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5*1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations

I Étendue et consistance des travaux

Les travaux à réaliser par l'entreprise sont essentiellement les suivants :

 .....

 .....

 .....

 .....

 .....

 .....

II Exécution des travaux par tranches

 Les travaux seront réalisés en une tranche unique.

ou

 Les travaux seront réalisés en plusieurs tranches.

Ces tranches sont les suivantes :

 - 1re tranche : .....

 - 2e tranche : .....

 .....

 .....

III Caractéristiques du réseau public

Pression d'eau du réseau public

 La pression statique de l'eau dans le réseau public est :

    *  ...

ou

 L'entrepreneur sera tenu, avant la remise de son offre, de se faire préciser la pression statique du réseau public par le concessionnaire.

Analyse de l'eau

 L'analyse de l'eau distribuée par le réseau public est jointe en annexe au dossier de consultation.

ou

 Dès la signature du marché, l'entrepreneur devra faire effectuer à ses frais par un organisme qualifié, une analyse de l'eau distribuée par le réseau public.

Dans le cas où l'analyse ferait apparaître une composition chimique de l'eau rendant nécessaire la prise de dispositions particulières pour les installations, l'entrepreneur en fera part par écrit au maître d'oeuvre, faute de quoi toutes les conséquences éventuelles seraient à sa charge.

IV Origine de l'installation d'adduction eau

La canalisation d'adduction d'eau trouvera son origine :

 Branchement sur le réseau public enterré :

    *  emplacement : ... ;

    *  diamètre : ... ;

    *  nature de la canalisation du réseau public : ...

ou

 Départ du réseau public dans regard de branchement

    *  emplacement : ... ;

    *  diamètre : ... ;

    *  compteur général :

          o  fourni et mis en place dans le regard par le concessionnaire ;

            ou

          o  fourni par le concessionnaire et à installer par l'entrepreneur.

ou

 Départ du réseau privé existant dans l'enceinte :

    *  emplacement : ... ;

    *  diamètre : ... ;

    *  disposition du réseau privé :

          o  enterré ;

            ou

          o  en caniveau maçonné ;

            ou

          o  dans le bâtiment ...

    *  nature de la canalisation sur le réseau privé : ... ;

    *  mode de branchement sur le réseau privé :

          o  sur Té en attente ;

            ou

          o  sur Té à mettre en place sur canalisation existante ;

    *  comptage :

          o  sans compteur ;

            ou

          o  compteur à fournir et à poser par l'entreprise.

V Caractéristiques du site

 La ou les canalisations d'adduction objet du présent marché se trouveront :

    *  entièrement en site extérieur ;

      ou

    *  en site extérieur avec partie(s) à l'intérieur de bâtiment(s).

État du site extérieur

 Un terrain en friches.

ou

 Un terrain agricole.

ou

 Un terrain aménagé en surface comportant des allées, cours, dallages, bordures, murettes et autres petits aménagements de sol, ainsi que des aires en espaces libres.

ou

 Un terrain urbain comportant des infrastructures en dur sur l'emprise d'anciennes constructions démolies jusqu'au niveau du sol, et des revêtements de sol en dur et/ou des revêtements routiers, etc.

ou

 Un terrain de friches industrielles dont les constructions ont été démolies jusqu'au niveau du sol, mais comportant les fondations de ces bâtiments et des revêtements de sol en dur et/ou des revêtements routiers, etc., ainsi que :

    *  des massifs en béton enterrés ;

    *  des galeries ou caniveaux techniques ;

    *  ...

ou

 Un terrain comportant d'anciennes constructions devant être démolies et tous les revêtements de surface en dur et/ou en revêtements routiers :

    *  la démolition des superstructures des constructions existantes jusqu'au niveau du sol sera réalisée par le maître d'ouvrage avant début des travaux.

Plantations :

    *  le terrain ne comporte pas d'arbres ;

      ou

    *  le terrain comporte des arbres qui devront être préservés.

Bâtiment(s)

Se reporter aux documents graphiques joints.

VI État du terrain livré à l'entrepreneur

 Le terrain sera livré à l'entrepreneur en son état actuel tel qu'il est défini ci-avant.

ou

 Le terrain sera livré à l'entrepreneur :

 .....

 .....

VII Définition et limites des travaux de l'entreprise

Les travaux d'adduction d'eau à réaliser dans le cadre du présent marché sont les suivants.

 Branchement eau d'un logement individuel

Origine de l'installation :

    * est précisée ci-avant.

Limite de l'installation :

    * dans regard ou coffret extérieur au droit du bâtiment ;

    * avec vanne d'arrêt générale et compteur individuel.

 Branchement d'un immeuble collectif ou tertiaire

Origine de l'installation :

    * est précisée ci-avant.

Limite de l'installation :

    *  dans regard au droit de l'immeuble ;

    *  avec / sans vanne d'arrêt général ;

    *  avec / sans compteur ;

      ou

    *  à l'intérieur des immeubles à l'emplacement... ;

    *  ... ;

    *  avec / sans vanne d'arrêt général ;

    *  avec / sans compteur.

Branchements entre immeubles

Origines des installations :

    * sont précisées ci-avant.

Limites des installations :

    *  regards au droit des immeubles ;

    *  avec / sans vannes d'arrêt générales.

 Branchement pour autre destination

Origine de l'installation :

    * est précisée ci-avant.

Destination :

 Alimentation en eau de :

    *  réseau d'arrosage ;

    *  citerne(s)... ;

    *  ...

Limites des installations :

Le compteur général sera :

    * fourni et posé par le concessionnaire ;

      ou

    *  fourni par le concessionnaire et posé par l'entreprise ;

      ou

    *  fourni et posé par l'entreprise.

 Les autres compteurs seront :

    *  fournis et posés par le concessionnaire ;

      ou

    *  fournis par le concessionnaire et posés par l'entreprise ;

      ou

    *  fournis et posés par l'entreprise.

Le réseau sera :

    *  bouclé / ramifié.

VIII Dispositions des canalisations d'adduction eau

Canalisations extérieures

En ce qui concerne les canalisations et autres ouvrages enterrés, il est précisé :

    *  tous les travaux de terrassements pour la pose des canalisations eau sont à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  les canalisations eau seront en totalité posées en tranchées communes non à la charge de l'entreprise du présent lot ;

      ou

    *  les canalisations eau seront sur une partie de leur parcours posées en tranchées communes non à la charge de l'entreprise, et sur les autres parties du parcours, en tranchée simple à la charge de l'entreprise.

 Le piquetage du tracé des canalisations est / n'est pas à la charge de l'entreprise.

 Pour ce qui est des ouvrages de surface tels que chaussées, trottoirs, dallages, etc., seront à la charge de l'entreprise :

    *  la démolition des ouvrages sur l'emprise des canalisations.

La réfection à l'identique après mise en place des canalisations

    *  sera à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  ne sera pas à la charge de l'entreprise.

Canalisations enterrées dans bâtiment(s)

L'entreprise aura à sa charge :

    * tous les travaux de terrassements, remblai et enlèvement des terres.

Canalisations en caniveau technique, en galerie ou en élévation

Les canalisations seront fixées selon le cas :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

      ou

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

      ou

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

IX Pièces remises par le maître d'ouvrage avec le DCE

Le maître d'ouvrage remettra aux entreprises avec le dossier de consultation des entreprises les pièces suivantes :

Documents graphiques


Référence


Échelle

- plan de situation

- plan masse

 - plan de propriété/parcellaire

 - plan topographique

 - plan d'alignement

 - plan avec végétations existantes avec définitions

 - plan des ouvrages enterrés

Un plan qui peut être le plan masse établi à une échelle qui ne sera pas inférieure au 1/500o.

Ce plan comportera au minimum les renseignements suivants :

    * le tracé envisagé pour la ou les canalisations d'adduction eau ;

    * l'emplacement du ou des points d'origine des installations ;

    *  le ou les emplacements du ou des regards de branchement de bâtiment(s) ;

    *  ...

 Pièces non graphiques :

    *  dossier de sondage et d'études du sol en profondeur ;

    *  analyse physico-chimique du sol ;

    *  nature du sol, granulométrie, pH, particularités, etc.

 X Autres documents graphiques fournis à l'entrepreneur

Les autres documents graphiques suivants sont annexés au dossier de consultation :

    *  les accès du terrain et leurs caractéristiques ;

 ainsi que, s'il y a lieu :

    *  les indications des réseaux souterrains existants ;

    *  la cote des plus hautes eaux connues ;

    *  l'inondabilité éventuelle.

 Profils en long : .....

 .....

 Profils en travers : .....

 .....

 .................... : .....

 .....

XI Prestations à la charge de l'entrepreneur du présent marché

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement :

    * l'acceptation du terrain naturel dans l'état où il se trouve ;

    *  les piquetages nécessaires et l'implantation du ou des ouvrages prévus ;

    * l'amenée, la mise en place, la maintenance et le repli en fin de travaux des installations de chantier ;

    * tous engins et dispositifs mécaniques nécessaires à l'exécution des travaux.

Travaux de terrassements :

    * tous les travaux de terrassement nécessaires selon la disposition des canalisations ;

    * l'enlèvement hors du chantier des terres en excédent ;

    * l'apport de matériaux pour remblai le cas échéant.

Défense contre l'incendie

 Il n'est pas prévu de réseau incendie.

ou

 En ce qui concerne la lutte contre le feu :

    *  les robinets d'incendie armés ;

    *  le réseau d'extinction automatique à eau seront alimentés par le réseau eau potable, du ou des bâtiments, et il n'est pas prévu de réseau incendie à la charge de l'entreprise.

ou

 En ce qui concerne la lutte contre le feu, il sera à réaliser par l'entreprise :

    *  un réseau incendie indépendant du réseau eau potable, pour alimenter :

          o  les bornes et/ou bouches d'incendie extérieures ;

          o  les robinets d'incendie armés ;

          o  le réseau d'extinction automatique à eau.

 Origine de ce réseau incendie :

    *  depuis la sortie du compteur eau général spécifique au réseau incendie ;

      ou

    *  depuis le by-pass au droit du compteur général.

 Limites de ce réseau incendie :

    *  pour le réseau extérieur, installations complètes, y compris bornes et/ou bouches d'incendie ;

    *  pour le ou les réseaux intérieurs, alimentation jusqu'au départ du ou des réseaux intérieurs ;

    *  emplacement de ce ou ces départs : ...

 Le compteur du réseau incendie sera :

    *  fourni et posé par le concessionnaire ;

      ou

    *  fourni par le concessionnaire et posé par l'entreprise ;

      ou

    *  fourni et posé par l'entreprise.

 Le réseau incendie sera :

    *  bouclé / ramifié.

 Font également partie des travaux à la charge de l'entreprise :

    *  les bornes et bouches de lavage et de puisage ;

    *  les bornes fontaines ;

    *  ... ;

    *  ... ;

    *  ... ;

    *  ...

Travaux d'adduction d'eau

L'exécution du ou des branchements sera :

    *  à la charge de l'entreprise ;

      ou

    *  non à la charge de l'entreprise

Les travaux d'adduction d'eau à la charge de l'entreprise comprendront, sauf spécifications contraires explicites dans les textes du CCTP ci-après :

    * la fourniture et la pose des canalisations comprenant tuyaux, pièces de raccords, et appareils d'équipement ;

    * la fourniture et la pose des robinetteries, appareils de fontainerie et autres ;

    * l'exécution de tous les joints de tous types nécessaires, y compris toutes fournitures et prestations ;

    * la construction de tous ouvrages accessoires en maçonnerie et autres nécessaires tels que butées, massifs d'ancrage, fourreaux, etc. ;

    * la construction ou la fourniture et pose en éléments préfabriqués des regards, chambres ou coffrets pour compteurs, robinetteries et autres appareils d'équipement ;

    * les tuyauteries de raccordement au réseau d'assainissement des écoulements des vidanges le cas échéant ;

    * les épreuves et essais ;

    * et tous autres travaux complémentaires compris fournitures et prestations nécessaires pour livrer l'adduction d'eau en complet et parfait état de fonctionnement.

Dans le cas de passage de canalisations dans les murs de bâtiment :

    *  les percements ont été réservés ;

      ou

    *  les percements n'ont pas été réservés, ils sont à réaliser par le présent entrepreneur ;

    *  les fourreaux, scellements et rebouchages à la charge du présent entrepreneur.

Ainsi que :

    * la protection de ses ouvrages jusqu'à la réception ;

    * l'établissement des plans d'exécution dans le cas où ils sont à la charge de l'entrepreneur selon CCAP ;

    *  la protection des ouvrages des autres corps d'état pouvant être détériorés ou salis par les travaux du présent lot ;

    * la main-d'oeuvre et les fournitures nécessaires pour toutes les reprises, finitions, vérifications, réglages, etc., de ses ouvrages en fin de travaux pour la réception ;

    *  la quote-part de l'entreprise dans les frais généraux du chantier et le compte prorata, le cas échéant ;

    * et tous les autres frais et prestations même non énumérés ci-dessus, mais nécessaires à la réalisation parfaite et complète des travaux ;

    * les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ;

    * le ramassage des déchets ;

    * le tri sélectif des déchets et enlèvement hors du chantier, dans le respect de la législation en vigueur.

La remise au maître d'ouvrage lors de la réception :

    * le plan des canalisations réalisées avec indication de toutes les robinetteries, et autres.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des terrassements en complet et parfait état de finition en conformité avec les prescriptions du présent document, et il devra toutes les prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

XII Documents de référence contractuels

Les ouvrages faisant l'objet du présent marché devront répondre aux clauses, conditions et prescriptions des documents techniques et des documents réglementaires qui sont applicables aux travaux du marché, dont notamment les suivants :

    * DTU/CCTG.

    * Normes.

    * Règles de calcul.

    * Cahiers des prescriptions communes.

    * Règles professionnelles.

    * Textes législatifs et textes réglementaires.

    * Directive européenne « Produits de construction ».

 Les documents contractuels applicables aux travaux du présent marché sont cités ci-après au présent CCTP.

ou

 L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les documents contractuels énumérés ci-dessus applicables aux travaux de son marché.

XIII Réglementations générales

L'entrepreneur devra impérativement respecter toutes les prescriptions, spécifications et autres de cette réglementation applicables aux travaux de son lot.

Se reporter au CCTL pour :

    * Code civil.

    * Code de la construction et de l'habitation.

    * Code général des collectivités territoriales.

    * Code des communes.

    * Code de la santé publique.

    * Code de l'environnement.

    * Code de l'urbanisme.

    * Code rural.

    * Code du travail.

    * Tous les autres codes applicables.

    * Règlement sanitaire national et/ou départemental.

    * Réglementation sécurité incendie.

    * Textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier, etc.

XIV Procédés et produits de techniques non courantes

Se reporter au CCTL pour :

    * Avis techniques.

    * Procédure ATEx.

XV Réglementations concernant les matériaux et produits

Marques de qualité

Pour tous les matériaux et fournitures entrant dans les prestations du marché, faisant l'objet d'une marque NF, d'un label ou d'une certification, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des matériaux et fournitures titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière apparente sur les matériaux et fournitures concernés.

Marquages de qualité nationaux

Produits


Qualification délivrée


Organisme délivreur

Marque NF

Produits objets de normes applicables


NF


AFNOR

Association française de normalisation

Produits écologiques


NF Environnement


AFNOR

Association française de normalisation

Certification

Composants et matériaux des bâtiments


Cstbatt


CSTB

Centre scientifique et technique du bâtiment

Composants du bâtiment


Aviq - Cebtp - Cerf - Acotherm - Cekal - Snjf


CEBTP

Centre expérimental de recherche et d'études du bâtiment et des travaux publics

Produits en béton


Qualif - IB


CERIB


Centre d'études et de recherche de l'industrie du béton

Produits de l'industrie du béton


Qualif - IB


FIB

Fédération des industries du béton

Armatures de béton


Afcab


AFCAB

Association française de certification des armatures en béton

Matériaux de calfeutrement


Snjf


SNJF

Syndicat national des joints et façades

Marquage NF et CSTBat

    * Marque NF Robinetterie sanitaire.

    * Marque NF Composants sanitaires.

    * Marque NF Robinetterie de réglage et de sécurité.

    * Marque NF Antipollution des installations d'eau.

    * Marque NF Tubes en polyéthylène.

    * Marque NF Accessoires PE pour réseau gaz/eau.

    * Marque NF Tubes et raccords en acier galvanisés.

    * Marque NF Tubes en cuivre.

    * Marque NF Raccords en cuivre à braser par capillarité.

    * Marque NF Tubes et raccords en PVC non plastifié rigide.

    * Marque NF Canalisations en fonte.

    * Marque CSTBat Systèmes de canalisations de distribution d'eau ou d'évacuation des eaux.

XVI Réglementation sécurité incendie

L'entrepreneur devra, dans tous les cas, respecter la réglementation concernant :

    * la réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en oeuvre ;

    * le comportement au feu des ouvrages en place.

Se reporter à ce sujet au CCTL.

XVII Réglementations concernant la santé et la sécurité des ouvriers sur le chantier

Se reporter au CCTL pour :

    * Sécurité et protection de la santé sur le chantier.

    * Sécurité des ouvriers lors des travaux de terrassements.

    *  Sécurité des ouvriers contre les chutes.

    *  Protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante.

XVIII Réglementations concernant les déchets et les bruits de chantier

Déchets de chantier

La gestion des déchets de chantier devra respecter la réglementation en vigueur à ce sujet, notamment :

    * Loi no 92-646 du 13 juillet 1992, modifiant la loi no 75-633 du 18 juillet 1992.

    * Loi no 94-609 du 13 juillet 1994.

    * Décret du 15 mai 1997.

    * Circulaire du 15 février 2000.

    * Décret no 2002-540 du 18 avril 2002 transposant d'une part la décision 2001/573/CE et d'autre part la décision 91/689.

Bruits de chantier

La limitation des bruits de chantier devra être traitée par les entrepreneurs, dans le strict respect de la législation et de la réglementation en vigueur à ce sujet, dont notamment :

    * Loi no 92-1444 du 31 décembre 1992 dite « Loi bruit », avec ses décrets et arrêtés d'application parus, relative à la lutte contre le bruit.

    * Tous les articles des différents codes, et tous les décrets, arrêtés, circulaires, etc., dont plus particulièrement :

          o l'arrêté du 12 mai 1997 pris en application de la directive 84/532/CEE du 17 septembre 1984 fixant les dispositions communes applicables aux matériels et engins de chantier relatif à la limitation des émissions sonores cités dans le CCTL.

    * Ainsi que tous autres textes réglementaires parus à ce sujet depuis le 13 mai 1997.

XIX Textes officiels

Devront être respectées les dispositions des textes officiels dans la mesure où ils sont applicables à tous ou à certains travaux du présent marché.

Les principaux textes sont notamment les suivants :

Règlement national d'urbanisme

Alimentation en eau potable imposée et réglementée dans les articles 12 à 17 qui renvoient au Code de l'urbanisme.

Code de l'urbanisme

Articles R. 111-8, R. 111-9, R. 111-10 et R. 111-11.

Règlement sanitaire départemental

Réseaux d'eau potable

Les dispositions concernant les eaux destinées à la consommation humaine sont fixées par les articles suivants en ce qui concerne l'adduction d'eau et équipements complémentaires.

Section I - Règles générales

Art. 2 - Origine et qualité des eaux

Art. 4 - Température de l'eau

Art. 5 - Mise en oeuvre des matériels

Art. 6 - Double réseau

Art. 7 - Stockage de l'eau.

Section II - Ouvrages publics ou particuliers

Art. 9 - Règles générales

Art. 10 - Les puits

Art. 11 - Les sources.

Section III - Ouvrages et réseaux particuliers de distribution des immeubles et des lieux publics

Art. 14 - Desserte des immeubles

Art. 15 - Qualité de l'eau distribuée aux utilisateurs

Art. 16 - Qualité technique sanitaire des installations

Art. 17 - Les installations en sous-sol

Art. 19 - Immeubles astreints à la protection contre l'incendie utilisant un réseau d'eau potable.

Code de la santé publique

    * Articles L. 1321-1 à L. 1321-10 : dispositions concernant les eaux potables.

    * Articles R. 1321-1 à R. 1321-68 et les annexes 13-1, 13-2, 13-3, relatifs aux eaux destinées à la consommation humaine, codifiant le décret no 2001-1220 du 20 décembre 2001.

Décrets, arrêtés, circulaires, etc.

    * Circulaire no 593 du 10 avril 1987, en complément au règlement sanitaire départemental, relative plus particulièrement à la protection des réseaux d'alimentation contre les retours d'eau.

    * Décret no 89-3 du 3 janvier 1989 modifié, relatif aux eaux utilisées pour la consommation humaine.

    *  Circulaire de mai 1990 relative aux produits et procédés de traitement des eaux destinées à la consommation humaine (Annexes II et III).

    * Loi no 92-3 du 3 janvier 1992 (loi sur l'eau).

    * Circulaire du 8 janvier 1993 concernant l'application de l'article 13-1 de la loi du 3 janvier 1992.

    * Circulaire DGS/VS4/no 94-9 du 25 janvier 1994 relative aux matériaux utilisés dans les installations fixes de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine, à l'exception des supports de traitement.

    * Décret no 95-363 du 5 avril 1995 relatif aux installations publiques et privées de distribution des eaux destinées à la consommation humaine.

    * Arrêté du 10 juin 1996 relatif à l'interdiction des brasures contenant des additions de plomb dans les installations fixes de production, de traitement de distribution d'eaux destinées à la consommation humaine.

    * Arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine modifié et complété par :

          o l'arrêté du 29 juin 1998 ;

          o l'arrêté du 13 janvier 2000.

    * Circulaire DGS/VS4 du 12 avril 1999 relative aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine.

    * Arrêté du 13 janvier 2000 modifiant l'arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine.

    * Circulaire du 28 mars 2000 relative aux produits de procédés de traitement des eaux destinées à la consommation humaine.

    *  Arrêté du 22 août 2002 modifiant l'arrêté du 29 mai 1997 relatif aux matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution d'eau destinée à la consommation humaine.

    *  Arrêté du 4 novembre 2002 relatif aux modalités d'évaluation du potentiel de dissolution du plomb pris en application de l'article 36 du décret no 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles.

    * Circulaire DGS/SD7A-571 du 25 novembre 2002 relative aux modalités de vérification de la conformité sanitaire des matériaux constitutifs d'accessoires ou de sous-ensembles d'accessoires, constitués d'éléments organiques entrant au contact d'eau destinée à la consommation humaine.

    * Circulaire DGS/SD7A 2002-592 du 6 décembre 2002 concernant l'application de l'arrêté du 4 novembre 2002 relatif à l'évaluation du potentiel de dissolution du plomb dans l'eau pris en application de l'article 36 du décret no 2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles.

    * Décret du 21 mai 2003 abrogeant de nombreux articles du décret du 20 décembre 2001 et ses annexes, et introduisant les dispositions dans le Code de la santé publique (les autres articles sont maintenus).

    *  Loi no 64-1245 du 16 décembre 1964 dont plus particulièrement l'article 40 concernant la protection des eaux souterraines.

    * Défense contre l'incendie :

          o circulaire no 51-465 du 10 décembre 1951, complétée par l'arrêté ministériel du 1er février 1978 ;

          o arrêté du 10 septembre 1970 relatif à la protection des bâtiments d'habitation contre l'incendie.

    * Arrêté du 19 novembre portant application pour les systèmes fixes de lutte contre l'incendie du décret no 92-647 du 8 juillet 1992 concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995.

    * Avis du 1er décembre relatif à l'application du décret no 92-647 du 8 juillet 1992, modifié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995, concernant l'aptitude à l'usage des produits de construction et de l'arrêté du 19 novembre 2001 appliquant ce décret aux systèmes fixes de lutte contre l'incendie (directive du Conseil des Communautés européennes 89/106/CEE du 21 décembre 1988).

XX Documents techniques de référence applicables aux travaux du présent marché

DTU/CCTG

Ce CCTG no 71 est spécifique aux travaux du présent marché.

 Les CCTG sont applicables aux marchés publics, mais il est expressément stipulé ici que, par dérogation, ils deviennent applicables aux travaux du présent marché dans le cas de marché privé.

 En ce qui concerne les DTU, les travaux du présent marché ne font pas, en 2003, l'objet d'un DTU.

 Les DTU « Plomberie » sont toutefois applicables aux travaux du présent marché :

    *  pour les travaux dans le ou les bâtiments ;

    *  pour compléter les prescriptions du CCTG le cas échéant.

CCTG

    * Fascicule no 71 - Fourniture et pose de canalisations d'eau, accessoires et branchements.

    *  Fascicule no 73 - Équipements hydraulique, mécanique et électrique des stations de pompage d'eaux d'alimentation et à usage industriels et agricoles.

    *  Fascicule no 74 - Construction de châteaux d'eau en béton armé, en béton précontraint ou en maçonnerie et des ouvrages annexes.

DTU

DTU


Intitulé


Norme

 DTU 11.1


Sondages des sols de fondation


-

 DTU 12


Terrassements pour le bâtiment


-

 DTU 60.1

 Mai 1993


Plomberie-sanitaire pour bâtiments à usage d'habitation


NF P 40-201

 Janvier 1999


Amendement A1 au CC


NF P 40-201/A1

 Octobre 2000


Amendement A2 au CC


NF P 40-201/A2

 DTU 60.31


Canalisations en chlorure de polyvinyle non plastifié

Eau froide avec pression


NF P 41-211


Amendement A1 au CC


NF P 41-211/A1

 DTU 65.10

 Mai 1993


Canalisations d'eau chaude ou froide sous pression et canalisations d'évacuation des eaux usées et des eaux pluviales, à l'intérieur des bâtiments Règles générales de mise en oeuvre


NF P 52-305-1 et 2

 Juin 1999


Amendement A1 au CCT


NF P 52-305-1/A1

 Octobre 2000


Amendement A2 au CCT


NF P 52-305-1/A2

 DTU non révisés, retirés de la liste officielle par décision de la CGNorBât-DTU (ou du Groupe DTU)

 La présente liste donnée à titre informatif rassemble les références des textes que la Commission générale de normalisation du bâtiment-DTU (ou en son temps, le groupe DTU) a jugé opportun de retirer de la liste officielle pour qu'ils ne soient plus rendus applicables dans les marchés privés de bâtiment se référant aux dispositions de la norme NF P 03-001 (décembre 2000) Marchés privés - Cahiers types - Cahier des clauses administratives générales applicable aux travaux de bâtiment faisant l'objet de marchés privés. Ces textes sont classés comme documents de référence, auxquels il peut être fait appel, partiellement ou en totalité dans les conditions particulières des marchés d'un accord commun entre les parties.

DTU


Intitulé


Date du document


Date de la décision


Date du retrait de la liste

 DTU 11.1


Sondage des sols de fondations


Décembre 1968


17 mai 2000


Septembre 2000

 DTU 12


Terrassement


Juin 1964


17 mai 2000


Septembre 2000

Cahiers du CSTB

    *  Cahier 3054 CPTC - Procédés de traitement des eaux chaudes sanitaires par addition de produits.

    *  Cahier 2808 CPTC - Systèmes de canalisations à base de tubes en matériaux de synthèse - tubes semi-rigides en couronne.

    *  Cahier 2782 - Rubans chauffants - Cahier des prescriptions techniques communes de mise en oeuvre.

Normes

Liste des principales normes selon le « Catalogue des normes AFNOR - 2003 ».

Norme


Intitulé


Date

 Canalisations en tubes acier

A 49-031


Tubes en acier

Rayons de cintrage - Valeurs minimales recommandées pour tubes en acier non allié


Mai 1979

NF A 49-115


Tubes en acier

Tubes sans soudure filetables finis à chaud - Dimensions

Conditions techniques de livraison


Septembre 1978

NF A 49-141


Tubes en acier

Tubes soudés à extrémités lisses du commerce pour usages généraux à moyenne pression

Dimensions - Conditions techniques de livraison


Septembre 1978

NF A 49-145


Tubes en acier

Tubes soudés filetables finis à chaud

Dimensions - Conditions techniques de livraison


Septembre 1978

NF A 49-189


Tubes en acier

Courbes à souder modèle 3d à 90 °, galvanisés

Dimensions - Conditions techniques de livraison


Avril 1986

NF A 49-191


Tubes en acier

Raccords à emboîtement ou mixtes en acier ou en fonte pour brasage capillaire ou soudo-brasage

Dimensions - Conditions techniques de livraison


Octobre 1975

NF A 49-700


Tubes en acier

Galvanisation à chaud

Spécification du revêtement des tubes


Décembre 1982

NF A 49-150


Tubes en acier

Tubes soudés destinés à être revêtus ou protégés pour canalisation d'eaux

Dimensions - Conditions de livraison


Décembre 1985

NF A 49-701


Tubes en acier

Revêtement intérieur au moyen de mortier de ciment


Décembre 1985

NF A 49-702


Tubes en acier

Revêtement externe et interne à base de liants hydrocarbonés appliqués à chaud


Novembre 1980

NF A 49-703


Tubes en acier

Revêtement externe par bandes à base de matière plastique Application par enroulement


Février 1988

 NF A 49-706


Tubes en acier

Revêtement externe en poudre époxydique

Contrôle et essais


Mars 1988

 NF A 49-707


Tubes en acier

Revêtement interne en poudre époxydique

Contrôles et essais


Novembre 1992

 NF A 10288

 (A 49-704)


Tubes et raccords en acier pour canalisations enterrées et immergées

Revêtements externes double couche à base de polyéthylène extrudé


Juin 2002

 NF A 10289

 (A 49708-1)


Tubes et raccords en acier pour canalisations enterrées et immergées

Revêtements externes en résine époxyde ou époxyde modifiée appliquée à l'état liquide


Octobre 2002

 NF EN 10290

 (A 49708-2)


Tubes et raccords en acier pour canalisations enterrées et immergées

Revêtements externes en polyuréthanne ou polyuréthanne modifié liquide


Octobre 2002

 NF A 49710


Tubes en acier

Revêtement externe triple couche à base de polyéthylène. Application par extrusion


Mars 1988

 NF A 49711


Tubes en acier

Revêtement externe triple couche à base de polypropylène. Application par extrusion


Novembre 1992

 NF A 49716


Tubes en acier

Constitution externe du revêtement de tube et raccord au droit de joint soudé


Novembre 1998

 NF EN 10240

 (A 49719)


Revêtements intérieur et/ou extérieur des tubes en acier

Spécifications pour revêtements de galvanisation à chaud sur des lignes automatiques


Janvier 1998

 Canalisations en fonte

NF EN 545

(A 48801)


Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisations d'eau

Prescriptions et méthodes d'essai


Août 2002

NF A 48510


Éléments de canalisations en fonte Série « à brides » dite série « BR » Raccords - Coudes au 1/8 à 2 brides


Décembre 1956

NF A 48840


Produits de fonderie - Éléments de canalisations en fonte à graphite sphéroïdal - Série à brides - Brides - Définitions - Dimensions - Spécifications


Septembre 1984

NF A 48850


Éléments de canalisations en fonte à graphite sphéroïdal pour conduite pré-isolée - Tuyaux pré-isolés - Série à emboîtement - Spécification technique (complété par un erratum de novembre 1984)


Novembre 984

NF A 48851


Tuyaux en fonte à graphite sphéroïdal pour canalisations avec pression - Revêtement extérieur polyuréthanne


Août 1985

NF A 48860


Éléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression - Série à emboîtement - Joint express GS - Dimensions d'assemblage et accessoires de joint


Décembre 1981

NF A 48870


Éléments de canalisations en fonte ductile pour conduite avec pression - Série à emboîtement - Joint standard GS - Dimensions d'assemblage et accessoires de joint


Décembre 1981

NF A 78902


Tuyaux en fonte graphite sphéroïdal pour canalisations avec pression - Revêtement interne au mortier de ciment centrifuge - Contrôle de composition du mortier fraîchement appliqué


Décembre 1985

 Canalisations en tubes plastique

XP T 54951-1


Systèmes de canalisations en plastique pour l'alimentation en eau potable - Polyéthylène PE 80 et PE 100 - Partie 1 : généralités


Mars 2002

XP P 54951-2


Systèmes de canalisations en plastique pour l'alimentation en eau potable - Polyéthylène PE 80 et PE 100 - Partie 2 : tubes


Décembre 2001

NF T 54029


Plastiques - Raccords moulés en polychlorure de vinyle non plastifié - Série pression - Spécifications


Février 1981

T 54043


Plastiques - Tubes en polyéthylène « 3 » - Spécifications (Remplace NF T 54043 de 1975)


Décembre 1982

T 54046


Tubes et raccords en polyéthylène basse densité (PE - bd) - Résistance chimique vis-à-vis des fluides à véhiculer


Octobre 1978

NF T 54063


Plastiques - Tubes en polyéthylène pour réseaux de distribution d'eau potable - Spécifications et méthodes d'essais


Juillet 1989

T 54070


Tubes et raccords en polyéthylène haute densité (PE - hd) - Résistance chimique vis-à-vis des fluides à véhiculer


Octobre 1978

T 54071


Plastiques - Tubes en polyéthylène basse densité désigné PE 32 pour réseaux de distribution d'eau potable - Spécifications et méthodes d'essais


Novembre 1991

NF T 54072


Plastiques - Tubes en polyéthylène « 5 » - Spécifications


Juin 1981

NF T 54085


Plastiques - Tubes en polyéthylène réticule pour la conduite de liquides avec pression - Spécifications


Juillet 1988

NF T 54090


Éléments de canalisations en polychlorure de vinyle (PVC) non plastifié et en polychlorure de vinyle chloré (PVCC) non plastifié - Couleurs des tubes et des raccords


Décembre 1976

NF EN 1452-1

(T 54016-1)


Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 1 : généralités


Novembre 1999

NF EN 1452-2

(T 54016-2)


Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 2 : tubes


Novembre 1999

NF EN 1452-3

(T 54016-3)


Système de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 3 : raccords


Novembre 1999

NF EN 1452-5

(T 54016-5)


Système de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 5 : Aptitude à l'emploi du système


Novembre 1999

XP ENV 1452-6

(T 54016-6)


Système de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 6 : Guide pour la pose


Mars 2002

XP ENV 1452-7

(T 54016-7)


Système de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 7 : guide pour l'évaluation de la conformité


Septembre 2001

NF EN ISO 13783

(T 54054)


Systèmes de canalisations en plastique - Double manchon en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) résistant à la traction axiale - Méthode d'essai d'étanchéité et de la résistance en traction avec sollicitation en flexion et pression interne


Novembre 1997

NF T 54090


Éléments de canalisation en polychlorure de vinyle (PVC) non plastifié et en polychlorure de vinyle chloré (PVCC) non plastifié - Couleurs des tubes et des raccords


Décembre 1976

NF T 54095


Adhésifs à solvant pour assemblage d'éléments de canalisation en PVC non plastifié - Identification - Méthodes d'essai de base


Décembre 1985

NF T 54096


Adhésifs à solvant pour assemblage d'éléments de canalisation en PVC non plastifié - Identification - Aptitude à l'emploi


Décembre 1985

NF EN ISO 13844

(T 54923)


Systèmes de canalisations en plastiques - Emboîtures avec bagues d'étanchéité en élastomères en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) pour les tubes PVC-U - Méthode d'essai d'étanchéité sous pression négative


Juin 2000

NF EN ISO 13845

(T 54937)


Systèmes de canalisations en plastiques - Assemblages par emboîture à bague d'étanchéité en élastomères pour tubes en polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Méthode d'essai d'étanchéité avec pression interne et avec déflexion angulaire


Juin 2000

XP T 54948


Plastiques - Canalisations en polychlorure de vinyle (PVC) bi-orienté pour le transport d'eau sous pression


Octobre 2000

XP ENV 1046

(T 54056)


Systèmes de canalisations et de gaines en plastique - Système d'adduction d'eau ou d'assainissement à l'extérieur de la structure des bâtiments - Pratiques pour la pose en aérien et en enterré


Juin 2002

NF EN 10284

(E 29802)


Raccords en fonte malléable avec joints à compression pour systèmes de canalisations en polyéthylène (PE)


Décembre 2000

NF T 54051


Canalisations en polyéthylène - Pertes de charge des raccords mécaniques - Méthodes d'essais et spécifications


Juin 1979

 Robinets en plastique

NF EN 917

(T 54015)


Systèmes de canalisations en plastique - Robinets thermoplastiques - Méthodes d'essai de la résistance à la pression interne et de l'étanchéité


Avril 1997

NF EN 1452-4

(T 54016-4)


Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 4 : robinets et équipements auxiliaires


Novembre 1999

NF EN 1705

(T 54100)


Systèmes de canalisations en plastique - Robinets en thermoplastiques - Méthode d'essai pour la vérification d'un robinet après un choc externe


Mars 1997

NF EN 1680

(T 54920)


Systèmes de canalisations en plastique - Robinets pour les systèmes de canalisations en polyéthylène (PE) - Méthode d'essai d'étanchéité sous et après une flexion appliquée au mécanisme d'entraînement


Avril 1997

NF EN 1704

(T 54921)


Systèmes de canalisations en plastique - Robinets thermoplastiques - Méthode d'essai pour la vérification d'un robinet après des cycles thermiques sous flexion


Mars 1997

NF EN 12100

(T 54930)


Systèmes de canalisations en plastique - Robinets en polyéthylène (PE) - Méthode d'essai de la résistance à la flexion entre supports


Novembre 1997

NF EN 12107

(T 54932)


Systèmes de canalisations en plastique - Raccords, robinets et équipements auxiliaires en thermoplastiques moulés par injection - Détermination de la résistance hydrostatique à long terme des matières thermoplastiques utilisées pour le moulage par injection des composants de canalisation


Novembre 1997

NF EN 12119

(T 54936)


Systèmes de canalisations en plastique - Robinets en polyéthylène (PE) - Méthode d'essai de résistance aux cycles thermiques


Juillet 1997

NF EN 1716

(T 54922)


Systèmes de canalisations en plastique - Prise de branchement en polyéthylène (PE) - Méthode d'essai pour la résistance au choc d'une prise de branchement assemblée


Avril 1997

 Robinets en métal

NF E 29-161


Robinets de branchement - Robinets d'arrêt et de prise - Généralités - Pression nominale PN 10


Février 1943

NF E 29-162


Robinets de branchement - Robinets d'arrêt - Pression nominale PN 10


Février 1943

NF E 29-163


Robinets de branchement - Robinets de prise - Pression nominale PN 10


Février 1943

NF P 43-002


Robinetterie de bâtiment - Robinets d'arrêt de compteur d'eau - Spécifications techniques générales


Décembre 1981

NF E 29003


Sens de fermeture des robinets (robinets-vannes, robinets à soupape, etc.)


Juin 1969

NF EN 1984

(E 29330)


Robinetterie industrielle - Robinets-vannes en acier


Mars 2000

NF M 87400


Robinets-vannes en acier, à tige extérieure et à chapeau boulonné - Extrémités à brides ou à souder - ISO PN 20 à ISO PN 42


Décembre 1984

NF M 87-402


Robinets-vannes à sièges obliques à obturateur monobloc rigide à brides en acier


Juin 1973

M 87-404


Robinets-vannes en acier - ISO PN 20 - ISO PN 50 - ISO PN 100 - Caractéristiques dimensionnelles


Octobre 1983

NF E 29-466


Robinetterie industrielle - Robinets à tournant - Sphérique en laiton - Spécifications


Mai 1987

 Disconnecteurs - Clapets

NF P 43-009


Robinetterie de bâtiment - Disconnecteurs CA, à zone de pressions différentes non contrôlables - Spécifications techniques générales


Septembre 1988

NF P 43-010


Robinetterie de bâtiment - Disconnecteurs BA à zone de pression réduite contrôlable - Spécifications techniques générales


Septembre 1985

NF P 43-011


Robinetterie de bâtiment - Disconnecteurs CB à zone de pressions différentes non contrôlables - Spécifications techniques générales


Septembre 1985

NF P 43-016


Robinetterie de bâtiment - Disconnecteur d'extrémité « HA » - Spécifications techniques générales


Septembre 1985

NF EN 1074-3

(E 29316-3)


Robinetterie pour l'alimentation en eau - Prescriptions d'aptitude à l'emploi et vérifications s'y rapportant - Partie 3 : clapets de non-retour


Octobre 2000

NF P 43-007


Robinetterie de bâtiment - Clapets de non-retour de classe A contrôlables - Spécifications techniques générales


Septembre 1985

NF P 43-008


Robinetterie de bâtiment - Clapets de non-retour de classe B, non contrôlables - Spécifications techniques


Septembre 1985

NF P 43-017


Robinetterie de bâtiment - Clapets de non-retour de classe EA, contrôlables à brides - Spécifications techniques générales


Décembre 1989

 Compteurs

NF ISO 4064-1

(E 17002)


Mesurage du débit d'eau dans les conduites fermées - Compteurs d'eau potable froide - Partie 1 : spécifications (Remplace NF E 17002 de 1980)


Décembre 1994

NF E 17004


Instrument de mesure de débit - Compteurs d'eau potable froide - Méthode et matériels d'essais


Novembre 1984

NF ISO 7858-1

(E 17006)


Mesure de débit dans les conduites fermées - Compteurs d'eau potable froide - Compteurs combinés - Partie 1 : spécifications


Novembre 1986

NF ISO 7858-2

(E 17007)


Mesurage du débit d'eau dans les conduites fermées - Compteurs d'eau potable froide - Compteurs combinés - Partie 2 : conditions d'installation


Décembre 1988

NF ISO 7858-3

(E 17008)


Mesurage du débit d'eau dans les conduites fermées - Compteurs d'eau potable froide - Compteurs combinés - Partie 3 : méthodes d'essai


Décembre 1995

 Autres accessoires

NF EN 1567

(P 43035)


Robinetterie de bâtiment - Réducteurs de pression d'eau et réducteurs de pression d'eau combinés - Exigences et essais


Décembre 2000

NF E 15-012


Manomètres - Manomètres métalliques et leurs accessoires - Éléments de raccordement


Novembre 1997

E 15-024


Manomètres - Dispositifs de fixation des manomètres vérificateurs (prescriptions réglementaires pour utilisations terrestres)


Juillet 1968

NF EN 472

(E 15028)


Manomètres - Vocabulaire


Décembre 1994

NF ISO 11933-4

(M 62301-4)


Composants pour enceintes de confinement - Partie 4 : système de ventilation et d'épuration tels que filtres, pièges, vannes de régulation et sécurité, organes de contrôle et de protection


Septembre 2001

 Lutte contre l'incendie

NF S 61-211


Matériel de secours et de lutte contre l'incendie - Bouche d'incendie incongelable de 100 - Spécifications


Avril 1990

NF S 61-213


Matériel de secours et de lutte contre l'incendie - Poteaux d'incendie incongelable de 100 et 2 × 100 - Spécifications


Avril 1990

S 61-214


Matériel de secours et de lutte contre l'incendie - Poteaux d'incendie incongelable de 65 - Spécifications


Février 1991

 Protection cathodique

A 05-610


Protection électrochimique contre la corrosion - Protection cathodique externe - Canalisations en acier pour le transport d'hydrocarbures, de gaz ou de fluides, combustibles et d'eau


Avril 1992

A 05-650


Protection électrochimique contre la corrosion - Mesure et neutralisation des influences électriques dues aux courants vagabonds d'origine industrielle - Canalisations réalisées en tubes d'acier enfouis ou immergés avec ou sans revêtement ainsi que les ouvrages métalliques assimilés


Juillet 1993

 Qualité de l'eau

 NF XP 41-250


Effet des matériaux sur la qualité des eaux destinées à la consommation humaine - Matériaux organiques

Partie 1 : méthode de mesure des paramètres organoleptiques et physicochimiques

Partie 2 : méthode de mesure des micropolluants minéraux et organiques

Partie 3 : méthode de mesure de la cytotoxicité

 NF EN 28-692


Qualité de l'eau. Essai d'inhibition de la croissance des algues d'eau douce avec Scenedesmus subspicatus et Selenastrum capricornutum

 NF EN 29-888


Qualité de l'eau. Évaluation, en milieu aqueux, de la biodégradabilité, aérobie des composés organiques. Essai statique (méthode Zahn-Wellens)

 NF EN ISO 9297


Qualité de l'eau - Dosages de certains composants

 NF EN ISO 10695


Dosage des chlorures

 Installations électriques (pour installations de pompes)

NF C 15-100


Installation basse tension

Concernant toutes les installations électriques alimentées sous une tension au plus égale à 1 000 V en courant alternatif et à 1 500 V en courant continu


5e édition

Décembre 2002

applicable

Juillet 2003

UTE C 15-103


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Choix des matériels électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences externes


Septembre 1992

UTE C 15-104


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Méthode simplifiée pour la détermination des sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection


Janvier 1992

UTE C 15-105


Méthode simplifiée pour la détermination des sections des conducteurs et le choix des dispositifs de protection - Guide pratique


Juin 1991

UTE C 15-106


Guide pratique - Section des conducteurs de protection, des conducteurs de terre et des conducteurs de liaison équipotentielle


Mai 1993

UTE C 15-476


Sectionnements - Commandes - Coupures


Décembre 1991

UTE C 18-510


Recueil d'instructions générales de sécurité d'ordre électrique


Janvier 1998

NF C 20-030


Matériel électrique à basse tension - Protection contre les chocs électriques - Règles de sécurité


Mars 1992

NF C 20-010


Degrés de protection procurés par les enveloppes (code IP)


Octobre 1992

NF C 20-015


Degrés de protection procurés par les enveloppes électriques contre les impacts mécaniques externes (code IK)


Octobre 1992

NF C 32-201.1


Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 1 : prescriptions générales


Octobre 1998

NF C 32-220


Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle (PVC), de tension nominale au plus égale à 450/750 V - Séries du type national


Mai 2000

NF C 32-321


Conducteurs et câbles isolés pour installations - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticulé sous gaine de protection en polychlorure de vinyle - Série U 1000 R 2 V


Avril 1993

NF EN 60934


Disjoncteurs pour équipements (DPE)


Mars 2001

NF EN 60898.A.11

+ 19 C


Disjoncteurs pour installations électriques et analogues pour la protection contre les surintensités


Février 2001

NF EN 60947.1

+ 1/A1


Appareillage à basse tension - Partie 1 : règles générales


Avril 2002

NF EN 60947.2

+ A/1-11-2


Appareils à basse tension - Partie 2 : disjoncteurs


Novembre 2002

NF EN 60947.3


Appareillage à basse tension. Partie 3 : interrupteurs, sectionneurs, interrupteurs-sectionneurs et combinés à fusibles


Septembre 2001

Autres normes applicables aux travaux du présent lot

Devront également être respectées toutes les autres normes non citées ci-avant, ainsi que celles énumérées dans les DTU, normes et autres documents contractuels, et toujours en vigueur, pouvant être applicables aux travaux du présent marché.

Règles de calcul

DTU 60.11 (octobre 1988) - Règles de calcul des installations de plomberie sanitaire et des installations d'évacuation des eaux pluviales.

Règles ou prescriptions de mise en oeuvre du fabricant

En l'absence ou en complément de documents techniques spécifiques de mise en oeuvre, l'entrepreneur devra respecter les prescriptions de mise en oeuvre du fabricant.

XXI Réglementation européenne

Les directives européennes s'imposent aux États membres quant à leurs objectifs.

Elles sont applicables aux travaux du présent marché pour toutes celles qui ont été transposées pour qu'elles deviennent applicables dans l'ordre juridique français.

Directive « Produits de construction »

Directive 89/106/CEE du 21 décembre 1988, modifiée par la directive 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993 transposée en France par le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 (JO du 14 juillet 1992), remanié par le décret no 95-1051 du 20 septembre 1995 (JO du 27 septembre 1995).

Le décret no 92-647 du 8 juillet 1992 est intitulé : décret no 92-647 ... concernant l'« Aptitude à l'usage des produits de construction ».

Un « Produit de construction » est défini comme suit par la directive :

« tout produit fabriqué en vue d'être incorporé, assemblé, utilisé ou installé de façon durable dans des ouvrages tant de bâtiment que de génie civil ».

 Directive 98/37 CEE « Machines »

Les éléments de l'installation motorisés relèvent de cette directive.

Cette directive est entrée en vigueur le 1er janvier 1993.

 Directive 73/23/CEE dite « Directive basse tension »

Les motorisations comprenant des éléments électriques doivent satisfaire à cette directive.

Cette directive est entrée en vigueur le 1er janvier 1997.

 Directive 89/336 CEE, dite « Directive compatibilité électromagnétique »

Les motorisations doivent également satisfaire à cette directive.

Cette directive est entrée en vigueur le 1er janvier 1992.

Autres produits entrant dans le champ d'application de la directive 89/106/CEE « Produits de construction » - Marquage CE

Dates des marquages CE obligatoires à la date de 2003.

Famille de produits


Date du marquage CE

Ciments - Composition, spécifications et critères de conformité


1er avril 2002

Géotextiles - Caractéristiques requises pour les géotextiles et les produits apparentés utilisés dans les travaux de terrassements, les fondations et les structures de soutènement


1er octobre 2002

Adjuvants pour béton, mortier et coulis

Partie 2 : adjuvants pour bétons

Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Adjuvants pour béton, mortier et coulis

Partie 4 : adjuvants pour coulis

Définition, spécifications et critères de conformité


1er mai 2003

Chaux de construction

Partie 1 : définition, spécifications et critères de conformité


1er août 2003

Chevilles pour béton


31 décembre 2003

Garnitures d'étanchéité en caoutchouc

Spécifications des matériaux pour garnitures d'étanchéité pour joints de canalisations utilisés dans le domaine de l'eau et de l'évacuation

Partie 1


1er avril 2004

Partie 2 : élastomères thermoplastiques


1er avril 2004

Partie 3 : cellulaires en caoutchouc vulcanisé


1er avril 2004

Partie 4 : polyuréthanne moulé


1er avril 2004

Tubes, joints et raccords pour le transport de liquides aqueux incluant l'eau potable


30 juin 2004

Clapets antiretour pour les bâtiments

Partie 1 : spécifications


1er mai 2004

Une harmonisation entre les réglementations nationales relatives aux matériaux en contact avec l'eau est en cours à l'échelon européen.

Elle devrait aboutir à la création d'un marquage CE sur ces matériaux.

Directives concernant la qualité de l'eau

Directive de 1978, remplacée par celle du 3 novembre 1998 relative à la qualité de l'eau destinée à la consommation humaine.

Directive 80/778 du 15 juillet 1980 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, transposée en droit français par le décret du 3 janvier 1989 (modifiée par la directive du 3 novembre 1999).

Directive 98/83 du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, qui devrait être transposée dans le droit français par une nouvelle modification du décret no 89.3.

Les États membres disposent en principe d'un délai de cinq ans pour s'y conformer, après quoi la précédente directive du 15 juillet 1980 sera abrogée.

XXII Spécifications concernant les documents de référence contractuels

Se reporter au CCTL pour :

    * Connaissance des réglementations et des documents contractuels.

    * Dates de prise d'effet des DTU, CCTG, normes, etc.

    * Ordre de préséance.

5*2 Spécifications et prescriptions techniques

I Fournitures et matériaux

Les fournitures, matériaux et matériels et les éléments préfabriqués entrant dans les ouvrages et prestations du présent marché, devront répondre aux spécifications suivantes.

 Conformité aux normes

 Pour tous les matériaux, matériels et fournitures et éléments préfabriqués faisant l'objet de normes NF, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que ceux répondant à ces normes.

Conformité aux DTU

Pour tous les matériaux, matériels et fournitures et éléments préfabriqués traités dans les DTU visés ci-avant, il ne pourra être mis en oeuvre que ceux répondant aux conditions et prescriptions de ces DTU.

Qualité des matériaux et fournitures

Prescriptions générales


Se reporter au CCTG fascicule 71 chapitres I et IV

Prescriptions spéciales aux tuyaux, raccords et leurs accessoires

Prescriptions spéciales aux appareils de robinetterie, fontainerie, accessoires et pièces diverses

Matériaux et fournitures d'un type non courant ou nouveau

Agrément du concessionnaire

Tous les matériaux, matériels, fournitures et éléments fabriqués devant être mis en oeuvre, devront être agréés par le concessionnaire.

Produits ayant fait l'objet d'une certification

Pour ces fournitures, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que des produits titulaires de cette « certification » selon le « Guide des produits certifiés pour le bâtiment » dernière édition parue.

Matériaux, composants ou procédés nouveaux

Pour toutes les familles de produits sous « Avis Technique », il ne pourra être mis en oeuvre que des produits titulaires d'un Avis Technique.

L'entrepreneur devra toujours justifier de ces Avis Techniques.

II Protection contre la corrosion

Tous les éléments, articles et fournitures à mettre en oeuvre devront impérativement être munis d'une protection garantie contre la corrosion.

Le type et la nature de ces protections contre la corrosion devront être adaptés à la composition des différentes eaux et des différents terrains rencontrés, et aux conditions particulières éventuellement rencontrées.

III Contrôle et réception des matériaux sur chantier

Le maître d'oeuvre se réserve le droit de procéder à des contrôles de conformité des fournitures sur chantier avant mise en oeuvre.

Pour les éléments préfabriqués et autres relevant d'une certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage, et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.

En ce qui concerne les matériaux ne comportant pas de certification, ni marquage, l'entrepreneur devra justifier la conformité.

Dans le cas contraire, le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des prélèvements et des essais par un organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur.

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes, le cas échéant, seront immédiatement remplacés.

IV Diamètres et dimensions des ouvrages des réseaux

 Les diamètres des canalisations et les dimensions des ouvrages annexes ont été déterminés par le maître d'oeuvre et sont portés sur les plans.

 Avant la remise de leurs offres, les entrepreneurs devront, par leurs calculs propres et leur expérience professionnelle, s'assurer que ces diamètres et dimensions sont nécessaires et suffisants pour assurer un fonctionnement normal du ou des réseaux, en conformité avec la réglementation en vigueur.

 Ils devront, le cas échéant, s'ils le jugent utile, procéder à des modifications des indications d'eau devant assurer un fonctionnement normal en conformité avec la réglementation.

 Les études techniques étant à la charge de l'entrepreneur, celui-ci devra procéder à toutes les études et calculs pour définir les débits et les sections des canalisations, ainsi que les ouvrages annexes.

 Ces études seront conduites selon les réglementations en vigueur.

 V Caractéristiques et capacités des ouvrages de stockage

 En ce qui concerne les ouvrages de stockage tels que bassins, réservoirs, citernes et autres, le cas échéant :

 Les caractéristiques et capacités ont été déterminés par le maître d'oeuvre et figurent sur les plans ou dans les pièces du dossier.

 Les études techniques étant à la charge de l'entrepreneur, celui-ci devra déterminer les caractéristiques et les capacités de ces ouvrages dans le cadre de la réglementation en vigueur, et sur la base de renseignements qu'il trouvera dans le dossier.

 À défaut, il prendra tous les renseignements complémentaires auprès du maître d'oeuvre.

 VI Relevé topographique du terrain

 Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier.

 L'entrepreneur sera tenu, dans un délai de dix jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux de faire procéder au contrôle de ce nivellement.

 Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du dossier sera contractuellement réputé exact.

 Dans un délai de dix jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, l'entrepreneur devra faire exécuter par un géomètre agréé par le maître de l'ouvrage, le relevé topographique du terrain actuel. L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre 1 contre-calque et 3 tirages du ou des documents.

VII Étude géotechnique du site

 Une étude géotechnique du sol a été réalisée par ....., à la charge du maître de l'ouvrage.

 Le dossier de cette étude de sol est annexé au dossier de consultation.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages d'adduction eau, il devra tenir compte de tous les résultats de cette étude de sol.

 Aucune étude géotechnique du sol n'a été réalisée.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages d'adduction eau, il devra prendre toutes dispositions qu'il jugera utiles pour tenir compte de l'interaction étroite entre le comportement des ouvrages, le comportement géotechnique des terrains et les conditions d'exécution.

 S'il le juge utile, il fera réaliser à ses frais une étude géotechnique du sol.

 Le maître d'oeuvre pourra imposer cette étude à l'entrepreneur.

VIII Relations avec le concessionnaire

Il appartient à l'entrepreneur d'effectuer toutes les démarches nécessaires auprès du service concerné.

Copie de toutes correspondances et autres pièces échangées avec ce service seront transmises au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre.

IX Accords du concessionnaire - contrôles - conformité - etc.

L'ensemble des études, l'exécution des travaux, les fournitures mises en oeuvre, les essais, etc. devront impérativement répondre aux exigences et demandes du concessionnaire concerné.

Il incombera à l'entrepreneur de prendre en temps utile toutes dispositions pour répondre à cet impératif.

Accord du concessionnaire sur les dispositions envisagées

L'ensemble des ouvrages et canalisations objet du présent marché, devra être projeté et réalisé en parfait et complet accord avec les services du concessionnaire.

À cet effet, il incombera à l'entrepreneur :

    * de prendre contact en temps voulu avec ces services pour leur soumettre les pièces du projet et les dispositions envisagées pour sa réalisation ;

    * de procéder, le cas échéant, à toutes les modifications et/ou mises au point qui seraient exigées par le concessionnaire, et ce jusqu'à satisfaction complète de ce dernier.

Les travaux ne pourront débuter qu'après remise au maître d'ouvrage par l'entrepreneur, d'un accord écrit du concessionnaire certifiant la conformité du projet.

Contrôle de l'exécution des travaux

Les préposés du concessionnaire pourront procéder à des contrôles sur chantier, ils n'auront pas autorité pour donner des instructions et des ordres aux ouvriers dans le cas où ils jugeraient que l'exécution n'est pas conforme, mais ils devront en avertir le maître d'oeuvre.

Soudages

Les assemblages par soudage ne pourront être réalisés que par des ouvriers titulaires d'une homologation, en cours de validité.

Le concessionnaire pourra intervenir à tout moment pour contrôler les soudures par des essais non destructifs.

Contrôle des installations

Les installations font l'objet avant la mise en eau, de contrôles appropriés effectués par le concessionnaire ou sous sa responsabilité.

L'entrepreneur sera tenu de réaliser toutes reprises et/ou travaux nécessaires, le cas échéant, pour remédier aux défauts constatés.

Réception des installations

La réception du réseau d'adduction eau est prononcée par le maître d'ouvrage en présence du représentant désigné par le concessionnaire.

Pour cette réception, l'entreprise devra fournir :

    * les plans des ouvrages mis conforme à l'exécution, à l'échelle voulue ;

    * le ou les procès-verbaux d'essais et vérifications des installations ;

    * et toutes autres pièces exigées, le cas échéant, par le concessionnaire.

X Calorifugeage

Les canalisations eau devront, le cas échéant, en fonction de leurs emplacements présentant des risques de gel, être calorifugées.

Ces calorifugeages devront se faire selon les prescriptions du fascicule 71 du CCTG, article 70.


XI Dispositifs de protections complémentaires des canalisations

Protection cathodique des canalisations en acier

Dans le cas où le « dossier spécial de protection cathodique » visé à l'article 74-1.2 du fascicule 71 du CCTG, la juge nécessaire, une protection cathodique sera à réaliser dans les conditions définies à l'article 74-1.3 du fascicule 71.

Les frais d'établissement de ce « dossier » sont à la charge de l'entrepreneur.

Protection cathodique des canalisations en béton armé

Les stipulations de l'article 74-2 du fascicule 71 du CCTG sont applicables.

Autres protections

Le cas échéant, l'entrepreneur devra proposer les dispositifs de protection, qu'il y aurait lieu de poser, ou les précautions à prendre, en fonction :

    * de la nature des canalisations, etc. ;

    * de la nature des terrains traversés.

XII Règles générales concernant le réseau eau

Conditions et prescriptions générales

Le ou les réseaux devront être livrés en parfait et complet état de fonctionnement, et les prestations de l'entreprise comprendront implicitement toutes fournitures et tous travaux nécessaires.

L'entrepreneur devra en temps voulu prendre contact avec le service du concessionnaire, et s'il y a lieu avec d'autres services techniques locaux, afin de recueillir tous renseignements utiles, et pour assurer que l'exécution envisagée répond aux obligations et prescriptions de ces services, il devra obtenir l'approbation de ces services.

 En temps opportun, l'entrepreneur devra se mettre en rapport avec le ou les entrepreneurs chargés des travaux d'installations sanitaires des bâtiments, etc. afin de prendre toutes dispositions utiles pour assurer une parfaite coordination de leurs travaux.

Étanchéité

L'étanchéité devra être parfaite pour éviter toutes fuites, si minimes soient-elles.

Gel

Toutes dispositions devront être prises et principalement la profondeur d'enfouissement, pour garantir les canalisations contre les effets du gel, cette profondeur minimale étant fonction du site et de la région.

Résistance mécanique

Tous les ouvrages du réseau, c'est-à-dire les canalisations et les ouvrages annexes, devront toujours résister aux charges auxquelles ils pourront être soumis en fonction de leurs emplacements.

Dans certains cas, il pourra, le cas échéant, s'avérer nécessaire de réaliser un enrobage en béton du tuyau.

Tenue aux agents chimiques

Tous les matériaux et éléments constitutifs du ou des réseaux devront être adaptés à la composition chimique tant des eaux qu'ils contiennent que des terrains dans lesquels ils sont enterrés.

Purges et vidanges

Les canalisations devront être posées avec les pentes voulues pour permettre la purge aux points hauts et la vidange et la décharge aux points bas du profil.

XIII Canalisations du réseau eau

Les tuyaux, raccords et accessoires devront répondre aux prescriptions et conditions du fascicule 71 CCTG, articles 14 à 23 en fonction de leur type.

La pose et la mise en oeuvre des tuyaux devront être effectuées dans les conditions définies aux articles 51 à 54 du fascicule 71 du CCTG.

XIV Robinetteries - Organes de coupure

Toutes les robinetteries eau et pièces accessoires devront toujours être de provenance, modèle et type préconisés par le concessionnaire.

Les caractéristiques des robinetteries seront à déterminer en fonction de différents critères, dont notamment :

    * leur domaine d'utilisation ;

    * leur emplacement (enterré ou en élévation) ;

    * la pression maximale dans la conduite.

En fonction de leur emplacement, de la nature de la conduite sur laquelle ils sont à installer, du diamètre de cette conduite, de la pression maximale et de leur utilisation, les robinets seront :

Sur conduites enterrées ou dans chambres :

    * en fonte ;

    * en acier, avec enrobage ou revêtement anticorrosion ;

    * en laiton pour les diamètres jusqu'à 50 mm.

Sur conduites en élévation :

    * en acier, protégé contre la corrosion ;

    * en laiton.

En ce qui concerne les raccordements des robinets sur les conduites, ils seront en fonction de la nature des tuyaux, des robinets et de leurs diamètres, de types suivants :

    * robinets fonte : par brides ;

    * robinets acier : par brides ou par soudure ;

    * robinets laiton : par brides ou par brasure ou soudo-brasure, ou par raccords vissés pour ceux en élévation ou par manchons autosoudables sur tuyaux en polyéthylène.

Sauf spécifications contraires explicites dans le CCTP ci-après, les robinets seront « à passage intégral ».

Les robinetteries devront répondre aux conditions et prescriptions du fascicule 71, articles 24 et 25.

Leur mise en place sera à réaliser dans les conditions définies aux articles 55 et 56 du fascicule 71.

En fonction de leur diamètre et de leur poids ainsi que dans tous les cas de canalisations à joints souples, les robinetteries seront à poser et à fixer sur des petits massifs en béton.

XV Exécution des tranchées et remblaiement

Consistance des travaux

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, toutes les tranchées à exécuter dans le cadre des travaux à la charge de l'entreprise, s'entendent en terrain de toute nature et quelles que soient les difficultés d'extraction.

Les travaux comprendront toutes sujétions d'exécution quelles qu'elles soient, nécessaires en fonction de la nature des terrains rencontrés y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierres ou de roches ou d'ouvrages de toutes natures en maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l'arrachage de toutes anciennes souches ou racines.

Exécution des fouilles pour tranchées

Les tranchées pourront être réalisées par engins mécaniques, avec finition de la fouille à la main, ou entièrement à la main, selon le cas.

L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, emploi de pic, de la masse et pointerolle, du marteau-piqueur, etc.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous jets de pelle, montages, roulages, etc. nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas :

    * pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ;

    * pour chargement des terres devant être enlevées hors du chantier.

 L'emploi d'explosifs pour l'exécution des fouilles est interdit.

Parois et fonds de fouille

Les fonds de fouilles seront dressés d'une manière régulière selon la pente prévue.

Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront taillées avec fruit, degré d'inclinaison à définir en fonction de la nature du ou des différents terrains rencontrés. Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés.

Évacuation des eaux de ruissellement

Pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en assurant l'évacuation le plus vite possible des eaux de ruissellement. Pour ce faire, l'entrepreneur prévoira en temps utile tous petits ouvrages provisoires tels que saignées, rigoles, fossés, etc. nécessaires pour permettre l'écoulement gravitaire des eaux.

En cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, il sera tenu d'assurer le pompage de ces eaux.

Eaux dans les fouilles

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, il est spécifié :

Dans le cas de présence d'eau, soit eaux de ruissellements extérieurs ou eaux survenant par les parois ou par le fond, l'entrepreneur devra en assurer l'épuisement et l'évacuation et prendre toutes dispositions utiles sans que ces prestations puissent donner lieu à un supplément de prix.

Ces dispositions seront à la charge de l'entrepreneur pendant toute la durée nécessaire.

Blindages et étaiements

L'entrepreneur aura à sa charge sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s'avéreraient nécessaires.

Remblaiements

En complément aux prescriptions de l'article 81 du fascicule 71 du CCTG, il est précisé :

Les remblais à réaliser seront à exécuter avec des terres en provenance des fouilles. Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions voulues, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes.

Préalablement à l'exécution de tous remblais, la tranchée devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc.

Le remblai sera arasé au niveau voulu en fonction de la finition du terrain en surface.

Ce remblai sera mis en place par couches successives de 0,20 m épaisseur arrosées et compactées l'une après l'autre afin que la densité en place soit au moins égale à 95 % de la valeur optimale déterminée à l'essai Proctor modifié.

Le compactage de ces remblais de tranchées sera réalisé avec tous les soins requis pour obtenir la compressibilité exigée en fonction des ouvrages de surface au-dessus, et plus particulièrement pour les tranchées sous voiries, trottoirs, etc.

Le maître d'oeuvre pourra imposer les degrés de compacité à obtenir.

 Le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais, dont les frais seront à la charge de l'entrepreneur dans le cas de résultats non conformes.

Enlèvements des terres en excédent

Les terres devant être évacuées hors du chantier seront transportées par l'entrepreneur à la décharge à toute distance, et il fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc.

Les déblais devant être utilisés ultérieurement en remblais seront mis en dépôt dans l'enceinte du chantier.

Avant la mise en dépôt, ces déblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai. En cas d'éléments rocheux, ils devront être concassés.

Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer dans tous les cas la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Cette sécurité pourra être assurée selon la nature du terrain et les conditions du chantier :

    * par des parois talutées, degré d'inclinaison en fonction de la nature du terrain ;

    * par un blindage de la tranchée, non jointif dans les cas courants ou jointif si la nature du sol ou les conditions météorologiques l'exigent.

 Classification des terrains

 Les terrains sont classés en 3 catégories (no 1 - 2 et 3) comme précisé au CCTG fascicule no 71 article 5 pages 205 et 206.

 Démolition et réfection d'ouvrages de surface

Dans le cas de tranchées à réaliser dans voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations.

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes.

La réfection devra se faire avec le même matériau que celui existant, de granulométrie et de finition identiques.

Dans le cas de tassements, l'entrepreneur devra recharger le revêtement jusqu'à stabilisation au niveau exact du revêtement existant.

Ces travaux seront à réaliser selon les prescriptions du CCTG fascicule no 71 articles 82 et 83.

Au sujet de l'article 83, il est précisé que la réfection définitive des ouvrages de surface sera à réaliser par :

    *  l'entreprise ;

    *  un marché séparé.

 XVI Fond de tranchées sous le niveau de la nappe phréatique

Dans le cas ou le fond des tranchées se situe à un niveau inférieur à celui de la nappe phréatique, il devra être procédé à un rabattement de nappe.

Le choix du procédé à utiliser pour ce rabattement de nappe est laissé à l'entrepreneur.

Les frais de ce rabattement de nappe :

    *  sont compris dans le prix global forfaitaire du marché ;

    *  feront l'objet d'un avenant au marché, selon un prix librement débattu.

XVII Règles de mise en oeuvre du réseau

 Pose en tranchée à la charge de l'entreprise

Tous les ouvrages du réseau eau comprendront tous les travaux de terrassements nécessaires pour les canalisations, regards et tous autres ouvrages du réseau.

Ces travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées, regards et autres ouvrages ;

    * les remblais avec terres en provenance des fouilles et avec matériau d'apport, si nécessaire ;

    * l'enlèvement des terres en excédent.

Mise en place du grillage avertisseur à âme métallique, couleur « bleu » à la profondeur voulue.

La largeur des tranchées en fond de fouille devra toujours être suffisante pour permettre une mise en oeuvre des ouvrages dans les règles de l'art.

Si nécessaire, des niches seront aménagées au droit des joints.

 Pose en tranchée commune non à la charge de l'entreprise

Les fouilles et remblaiements après pose de la canalisation seront réalisés par l'entrepreneur des tranchées communes, et l'entreprise n'aura pas de travaux de terrassements à sa charge dans le cas de tranchées communes.

Le grillage avertisseur sera fourni et mis en place lors du remblaiement par l'entrepreneur des tranchées communes.

 Pose des canalisations en tranchée, accessoires et robinetterie - Joints

En complément aux prescriptions du fascicule 71 article 53 du CCTG, il est précisé :

Les canalisations seront posées sur un lit de sable ou d'autres matériaux fins à faire agréer par le maître d'oeuvre.

L'épaisseur de ce lit de pose sera 0,10 m au minimum.

Dans le cas de pose de tuyaux sur un sol remblayé, l'entrepreneur aura à prendre toutes dispositions pour leur assurer une bonne tenue.

Dans certains cas, il pourra s'avérer nécessaire de caler les assemblages sur des petits massifs en béton maigre.

Les joints des canalisations seront toujours réalisés selon les prescriptions du fabricant des tuyaux, et le cas échéant, avec les matériaux pour joints fournis par le fabricant.

Dans le cas de pose à proximité d'autres canalisations, les espacements seront réglementaires.

 Pose des canalisations en élévation - Passage de murs

En complément aux prescriptions de l'article 66 du fascicule 71 du CCTG, il est précisé :

Le rebouchement des orifices de passage dans murs, réservés lors de l'exécution, sont à la charge du présent entrepreneur, y compris la fourniture et pose du fourreau.

 Dans le cas d'orifices non réservés ou de murs existants en fondation ou en élévation, les percements seront à la charge du présent entrepreneur, ainsi que le rebouchage et la fourniture et pose des fourreaux.

 Pose des canalisations en caniveau technique ou galerie

Ces travaux sont à traiter dans les conditions précisées à l'article 66 du fascicule 71 du CCTG.

Butées - Ancrages - Calages

L'entrepreneur aura implicitement à sa charge l'exécution de toutes butées, calages et ancrages nécessaires.

Ces ouvrages sont à réaliser dans les conditions précisées à l'article 67 du fascicule 71 du CCTG.

 Traversée de voies publiques

L'entrepreneur devra respecter et prendre en compte les instructions qui lui seront données par les services publics concernés.

Obligations par l'entrepreneur lors de la mise en oeuvre

L'entrepreneur devra pendant la durée des travaux :

    * minimiser au maximum la gêne au tiers, et prévoir tous les dispositifs de franchissement nécessaires ;

    * assurer la sécurité et l'hygiène du personnel du chantier et des tiers, de jour comme de nuit.

 XVIII Branchements sur réseau public

Le ou les branchements sur le réseau public, devront être réalisés en conformité avec les dispositions du règlement sanitaire départemental ou à défaut du règlement sanitaire départemental type.

Ils devront également respecter les prescriptions du fascicule 71 du CCTG, articles 58 et 59.

Le mode de branchement devra être défini par le concessionnaire en accord avec le maître d'oeuvre et l'entrepreneur.

Après les travaux, l'entrepreneur devra faire réceptionner le ou les branchements par les services du concessionnaire.

Il devra remettre au maître d'ouvrage le procès-verbal de cette réception.

 Pour la ville de Paris, les branchements seront à réaliser selon le règlement particulier de la ville de Paris.

XIX Regards - Chambres

Généralités

Sauf cas particuliers, les regards et chambres pour compteurs seront de type préfabriqué.

Dans le cas de réalisation en place, ils sont coulés en béton.

Les travaux comprendront tous terrassements nécessaires.

Ouvrages préfabriqués

Ils devront être titulaires du label NF, ainsi que d'une certification.

Les ouvrages de petites dimensions seront en une pièce, les autres en éléments assemblés.

Les regards et autres en éléments assemblés devront comporter :

    * un radier préfabriqué ou coulé en place ;

    * un ou plusieurs éléments pour cheminée ;

    * un élément de finition haut à cône réducteur ou non ;

    * des joints souples préfabriqués pour les assemblages ;

    * des prépercements avec leurs dispositifs souples d'étachéité ;

    * un dispositif de couronnement ;

    * des échelons d'accès pour les regards visitables, en acier galvanisé.

Pour tous les ouvrages préfabriqués, l'entrepreneur devra soumettre à l'approbation du maître d'oeuvre le type et la provenance des ouvrages qu'il propose.

Ouvrages réalisés en place

Le radier et les parois seront coulés en béton, parois d'une épaisseur minimale de :

    * 0,10 m pour les ouvrages de petites dimensions ;

    * 0,15 m à partir de 1,50 m.

Granulométrie des agrégats, nature et dosage du ciment, avec ou sans armatures, etc. à déterminer par l'entrepreneur, en fonction des conditions rencontrées.

Les parois intérieures recevront un enduit au mortier étanche avec gorges dans les angles.

 Mise à niveau des dispositifs de couronnement

L'entrepreneur aura à sa charge la mise à niveau des tampons de regards et chambres avec les revêtements de sol finis, en une ou plusieurs fois si nécessaire, avec toutes fournitures nécessaires.

XX Essais et épreuves des conduites

Au fur et à mesure de la finition de chaque tronçon de réseau, ou en fin de travaux, selon le cas, mais dans tous les cas avant remblaiement, il devra être procédé aux essais et épreuves d'étanchéité.

Ces essais et épreuves seront à réaliser par les soins de l'entrepreneur et sous sa responsabilité, et il aura à sa charge tous les frais de contrôle et d'essais, la mise à disposition de tous les matériels et appareillages nécessaires ainsi que la mise à disposition du personnel voulu.

Ces essais et épreuves seront à réaliser dans les conditions définies au fascicule 71 articles 76 à 79 du CCTG.

 L'eau nécessaire aux essais sera fournie par l'entreprise / le maître d'ouvrage.

Un procès-verbal sera dressé à chaque essai, comme précisé à l'article 76-7 du fascicule 71 du CCTG.

XXI Bornes - Plaques de repérages - Signalisations

Les dispositions de l'article 36 du fascicule 71 du CCTG sont applicables.

Tous les frais de fournitures et prestations sont à la charge de l'entreprise.

XXII Nettoyage et désinfection des canalisations

Dès finition des essais et épreuves, les canalisations devront être nettoyées et lavées intérieurement, et ensuite désinfectées.

Ces travaux devront être réalisés dans les conditions précisées à l'article 84 du fascicule 71 du CCTG.

 Contrairement aux prescriptions de l'article 84 susvisé, tous les frais de nettoyage et de désinfection seront à la charge de l'entrepreneur, y compris la fourniture de l'eau et les frais d'analyses.

 XXIII Réseau incendie

En fin de travaux, l'entrepreneur fera approuver toutes les installations de lutte contre l'incendie par les Services de sécurité concernés. Copie de cette approbation sera à fournir au maître d'oeuvre et au maître d'ouvrage.

XXIV Plan de récolement

L'entreprise devra remettre le dossier de récolement dans les conditions précisées à l'article 87 du fascicule 71 du CCTG.

5*3/1 Tranchées pour canalisations d'eau

I Tranchées en terrain stable

Fouille en tranchée en terrain stable ne nécessitant pas de blindage.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main, si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches, si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, en fonction de la nature du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10, épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation :

Remblaiement soigné jusqu'au dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

 En terrain de toute nature.

 En terrain de classification 1.

 En terrain de classification 2.

 En terrain de classification 3.

II Tranchées en terrain pouvant nécessiter un blindage

Fouille en tranchée en terrain pouvant en fonction de la nature du terrain, des conditions météorologiques ou autres, nécessiter un blindage.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main, si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches, si nécessaire.

Parois dressées avec fruit, et/ou mise en place d'un blindage partiel ou total, si nécessaire, blindage jointif ou non, selon le cas.

Ce blindage sera métallique, d'un système limitant à son minimum la décompression du terrain.

Pour des fouilles de faibles dimensions, il pourra être en bois.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10, épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation :

Remblaiement soigné jusqu'au-dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblaiement.

Chargement et enlèvement hors du chantier des terres en excédent.

 En terrain de toute nature.

 En terrain de classification 1.

 En terrain de classification 2.

 En terrain de classification 3.

III Tranchées en terrain de toute nature de grande profondeur avec blindage

Fouille en tranchée en terrain de toute nature, de grande profondeur, avec blindage obligatoire sur toute la hauteur.

Compris toutes sujétions de sécurité et autres consécutives à la grande profondeur.

Exécution par moyens mécaniques avec finition à la main, ou entièrement à la main, si nécessaire.

Dressement du fond de fouille avec pente régulière prévue, damage, et façon de niches, si nécessaire.

Mise en place d'un blindage sur toute hauteur des parois, de type jointif ou non en fonction des conditions rencontrées.

Ce blindage sera métallique, en provenance d'un fabricant connu, d'un système assurant une totale sécurité aux ouvriers travaillant dans la tranchée, et limitant à son minimum la décompression du terrain.

Mise en dépôt des terres sur berges.

En fond de fouille, mise en place du lit de pose de 0,10, épaisseur minimale.

Après pose de la canalisation :

Remblaiement soigné jusqu'au dessus du tuyau, et remblaiement courant au-dessus, avec apport de matériaux extérieurs, si nécessaire.

Compactage par couches de 0,20 m, pour obtenir le degré de compressibilité voulu.

Enlèvement du blindage au fur et à mesure du remblaiement.

 En terrain de toute nature.

 En terrain de classification 1.

 En terrain de classification 2.

 En terrain de classification 3.

IV Lit de pose particulier en raison de la nature du fond de fouille

En raison de la nature du fond de fouille et des conditions particulières rencontrées, le lit de pose normal prévu avec l'exécution des tranchées sera à réaliser différemment.

Lit de pose enveloppé par un matériau filtrant

Mise en place d'un enveloppement du lit de pose en géotextile filtrant, de type à faire agréer par le maître d'oeuvre.

Lit de pose en sable sur béton

Exécution en fond de fouille, d'un béton de répartition, nature et composition du béton ainsi qu'épaisseur, à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions rencontrées.

Sur ce béton, mise en place d'un lit de pose en sable ou autre matériau fin, d'épaisseur voulue afin qu'en aucun point le tuyau ou son collet ne puisse poser sur le béton.

V Enrobage des tuyaux en béton

En raison de conditions particulières rencontrées, le lit de pose normal et le remblai soigné prévus avec l'exécution des tranchées seront remplacés par un enrobage en béton du tuyau, avec fourreau.

Exécution du lit de pose et d'un enrobage du tuyau en béton.

Nature et composition du béton, avec ou sans armatures, à définir par l'entrepreneur en fonction des conditions à remplir.

Hauteur de l'enrobage :

    * jusqu'à 0,10 m au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau, ou plus si nécessaire en fonction d'exigences particulières.

VI Démolition de revêtement de sol en surface

Démolition par tous moyens du revêtement de sol existant sur l'emprise de la tranchée, et enlèvement des gravois hors du chantier.

 Revêtement de chaussée en matériaux routiers.

 Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte.

 Revêtement dallage ciment.

 Revêtement en dalles de toute nature.

 Revêtement en ...

VII Réfection de revêtement de sol en surface

Après remblaiement de la tranchée, réfection du revêtement et ses fondations ou sous-couches.

 Réfection à titre provisoire.

 Réfection à titre définitif.

 Finition du revêtement strictement de mêmes nature et aspect que l'existant.

 Revêtement de chaussée en matériaux routiers.

 Revêtement de trottoirs ou autres en enrobés ou en asphalte.

 Revêtement dallage ciment.

 Revêtement en dalles de toute nature.

 Revêtement en ...

VIII Remblais autocompactants

Note à l'intention du prescripteur

De plus en plus, le remblai autocompactant apparaît sur les chantiers de mise en oeuvre de canalisations.

Un matériau autocompactant est un mélange de matériaux divers (sables, gravillons < 20 mm, cendres volantes, fillers, etc.), de ciment en faible quantité (< 100 kg/m3), d'eau et éventuellement d'un ou plusieurs adjuvants.

Le matériau ainsi constitué est dit « autocompactant » parce qu'il se met en place naturellement dans la tranchée, par simple déversement, sans compactage ni vibration. Il développe un raidissement en quelques heures et présente une résistance à long terme limitée, ce qui le rend facilement réexcavable.

On distingue actuellement deux familles de produits :

    * Les produits essorables, qui utilisent le principe des remblais hydrauliques : la fluidité nécessaire à leur mise en oeuvre est due à une teneur en eau élevée. Leur capacité portante est obtenue essentiellement par l'évacuation d'une forte partie de cette eau (40 à 50 %) dans les matériaux encaissants, et par la prise et le durcissement du ciment. Sauf dispositions spéciales, leur utilisation est limitée aux matériaux encaissants.

    * Les produits non essorables, dont la fluidité est obtenue par l'utilisation d'adjuvants parfois spécifiques et dont la capacité portante est engendrée par la prise et le durcissement du ciment.

Les caractéristiques des remblais autocompactants sont essentiellement les suivantes :

    * les matériaux autocompactants sont perméables au gaz et à l'eau et possèdent une conductivité électrique intéressante ;

    * côté compactage, ils sont considérés comme un bon sol (groupe 1) bien compacté ;

    * la propriété essentielle de ces matériaux est la réexcavabilité. Si la résistance est < à 0,7 Mpa, les réinterventions peuvent se faire manuellement. De 0,7 à 2 Mpa la réexcavation se fait mécaniquement. Au-delà, le produit n'est plus considéré comme réexcavable ;

    * remise en circulation : 1 heure pour les piétons, 3 heures pour les véhicules avec matériaux essorables ; 6 heures pour les piétons et jusqu'à 24 heures pour les voitures avec les non-essorables ;

    * les matériaux fluides pénètrent partout de manière homogène ;

    * pas de compactage, donc pas de vibration, moins de nuisances sonores ;

    * la pente ne doit pas être supérieure à 10 % ;

    * la pose des grillages avertisseurs est difficile ;

    * l'emploi d'un essorable nécessite de connaître la perméabilité de l'encaissant ;

    * pas de mise en oeuvre si la température est inférieure à 5 °C ;

    * certains adjuvants peuvent devenir agressifs vis-à-vis de certaines canalisations.

      Surveiller le pH (surtout s'il contient cendres volantes ou sous-produits industriels).

Les domaines d'application privilégiés sont les tranchées étroites et encombrées, car il est difficile - voire impossible - d'y réaliser un compactage correct, mais aussi bien sûr, tous les autres types de tranchées : larges, profondes, blindées, etc.

Pour les marchés publics, la nouvelle version du Fascicule 70 du CCTG accepte les remblais autocompactants.

A priori, on limite l'utilisation des remblais autocompactants à un trafic T3, bien que ces matériaux aient déjà été mis en oeuvre sous trafic T2 et T0 sans désordre apparent.

Pour le dossier de consultation, deux cas de figure sont envisageables :

    * soit prescription de remblais autocompactants par le maître d'oeuvre ;

    * soit demande de remblais autocompactants en « variante ».

Remblaiement des tranchées de canalisations d'évacuation en matériau autocompactant

Après pose de la canalisation, mise en place du remblai auto-compactant.

Mise en oeuvre conformément aux prescriptions du fabricant en tenant compte :

    * qu'une vitesse régulière de déversement améliore l'auto-compactage ;

    * qu'une chute trop importante du matériau qui pourrait entraîner une ségrégation.

Dans le cas de canalisations en PVC ou autre tuyau léger, la poussée d'Archimède pourrait soulever le tuyau.

Le cas échéant, l'entrepreneur prendra les dispositions nécessaires pour éviter ce soulèvement :

    * soit par ancrage des tuyaux ;

    * soit par mise en oeuvre du matériau autocompactant par couches successives.

Type de matériau autocompactant :

 Matériau essorable :

    *  à employer uniquement en terrain perméable.

ou

 Matériau non essorable :

    *  pouvant être employé dans tous les cas.

ou

 Matériau essorable ou non essorable :

    *  à déterminer par l'entrepreneur en fonction des conditions du chantier.

Provenance du matériau autocompactant.

À proposer par l'entrepreneur parmi les matériaux suivants ou équivalents :

Fabricant


Produit


Résistance

Lafarge


BC Tranchées


0,8 à 2 Mpa

Orsa Béton


Stabform


1 à 2 Mpa

Unibéton


Uni-3 R


1 à 2,5 Mpa

Sika


Sika Pump

Sika AER

Sika AEA


1 Mpa

 Les entrepreneurs seront tenus d'établir leur offre de base avec emploi de remblais autocompactants.

ou

 Coût global en plus ou en moins du remblai autocompactant par rapport aux coûts des remblais traditionnels dans les coûts des canalisations ci-avant.

ou

 Les entrepreneurs seront tenus de présenter avec leur offre, une offre « Variante » pour emploi de matériau autocompactant pour les remblais de tranchées prévus ci-avant.

5*3/2 Canalisations d'adduction d'eau enterrées

I Canalisations eau en tranchée, en tuyaux fonte

Fourniture et pose de canalisations en fonte répondant à l'article 15 du fascicule 71 et répondant à la norme générale NF EN 545 (août 2002) - Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisations d'eau - Prescriptions et méthodes d'essai.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage accessoires.

Tuyaux en fonte ductile série « Express GS »

Éléments de canalisations répondant à la normes NF EN 969 (avril 1999) - Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisations de gaz - Prescriptions et méthodes d'essai.

Assemblage par joints « Express ».

Tuyaux en fonte ductile série « Standard »

Assemblage par joints « Standard ».

Tuyaux en fonte grise série « BR »

Pose en fond de tranchée sur lit de matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Toutes fournitures et prestations pour assurer la continuité électrique.

Compris tous massifs de butée, d'ancrage ou de calage nécessaires.

    * DN : 60 mm.

    * DN : 80 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 175 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : 300 mm.

    * DN : 350 mm.

    * DN : 400 mm.

II Canalisations eau en tranchée, en tuyaux acier revêtus

Fourniture et pose de canalisations en tube acier soudé, répondant à la norme NF EN 10224 (avril 2003) - Tubes et raccords en acier non allié pour le transport de liquides aqueux, incluant l'eau destinée à la consommation humaine - Conditions techniques de livraison et aux spécifications de l'article 16 du fascicule 71.

À revêtement extérieur tricouche de type « C ».

 À revêtement intérieur mortier de ciment / vernis bitumineux / résine époxy.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage accessoires.

Assemblage par joints à emboîtement simple dit « slip-joint » et soudure.

Pose en fond de tranchée sur lit de matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Toutes fournitures et prestations pour assurer la continuité électrique.

Compris tous massifs de butée, d'ancrage ou de calage nécessaires.

    * DN : 60 mm.

    * DN : 80 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 175 mm.

    * DN : 200 mm.

III Canalisations eau en tranchée, en tuyaux acier de type spécial

Fourniture et pose de canalisations à corps acier soudé, répondant à la norme NF EN 10224 susmentionnée et aux spécifications de l'article 16 du fascicule 71 :

    * à revêtement extérieur tricouche constitué par revêtement primaire époxy, couche intermédiaire adhésif copolymère, et revêtement de finition en polyéthylène, conforme à la norme NF A 49-710 (mars 1988) - Tubes en acier - Revêtement externe triple couche à base de polyéthylène - Application par extrusion ;

    * à revêtement interne en mortier de ciment centrifugé, conforme à la norme NF A 49-701 (décembre 1985) - Tubes en acier - Revêtement interne au moyen de mortier de ciment.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage accessoires.

Pose en fond de tranchée sur lit de matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Toutes fournitures et prestations pour assurer la continuité électrique.

Produit de type « Europipe » ou équivalent.

Canalisations à système d'assemblage automatique

Assemblage par joint d'étanchéité en élastomère, procédé breveté.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : 300 mm.

Canalisations à système d'assemblage autobuté

Assemblage par emboîtement, avec anneau de caoutchouc, joint au mastic, et soudure à clin, dit « joint S » ou « slip-joint ».

    * DN : 80 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : 300 mm.

    * DN : 350 mm.

    * DN : 400 mm.

    * DN : ... mm.

IV Canalisations eau en tranchée, en tuyaux polyéthylène

Fourniture et pose de canalisations en tuyau de polyéthylène, non rigides ou rigides selon diamètres, répondant à la norme NF T 54-063 (juillet 1989) - Plastiques - Tubes en polyéthylène pour réseaux de distribution d'eau potable - Spécifications et méthodes d'essais, ainsi qu'à l'article 19 du fascicule 71, titulaires de la certification no 01-99.

Compris toutes coupes, pièces de raccord nécessaires en polyéthylène, laiton ou bronze et tous éléments d'assemblage nécessaires.

Assemblages par raccords électrosoudables, raccords mécaniques ou soudage bout à bout en fonction des diamètres, selon prescriptions du fabricant.

Pose en fond de tranchée sur lit en matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massif d'ancrage et de calage nécessaires.

Tubes de fabrication Alphacan ou équivalent.

Pression nominale PN 16 - PE - HD - « Alphacan O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 280 mm.

    * DN extérieur : 315 mm.

    * DN extérieur : 355 mm.

    * DN extérieur : 400 mm.

    * DN extérieur : 450 mm.

Pression nominale PN 12.5 - PE - HD - « Alphacan O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 180 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 280 mm.

    * DN extérieur : 315 mm.

    * DN extérieur : 355 mm.

    * DN extérieur : 400 mm.

    * DN extérieur : 450 mm.

Pression nominale PN 10 - PE - BD - « Alphatène O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

Pression nominale PN 6 - PE - BD - « Alphatène O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

V Canalisations eau en tranchée, en tuyaux PVC

Fourniture et pose de canalisations en tubes PVC rigides répondant :

    * aux normes suivantes :

          o NF EN 1452-1 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 1 : généralités ;

          o NF EN 1452-2 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 2 : tubes ;

          o NF EN 1452-3 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 3 : raccords ;

          o NF EN 1452-4 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 4 : robinets et équipements auxiliaires ;

          o NF EN 1452-5 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 5 : aptitude à l'emploi du système ;

          o XP ENV 1452-6 (mars 2002) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 6 : guide pour la pose ;

          o XP ENV 1452-7 (septembre 2001) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 7 : guide pour l'évaluation de la conformité ;

          o NF T 54-029 (février 1981) - Plastiques - Raccords moulés en polychlorure de vinyle non plastifié - Série pression - Spécifications ;

    * à l'article 19 du fascicule 71, titulaires d'un marquage NF et de la certification no 01 28.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et tous éléments d'assemblage nécessaires, et tous cintrages, s'il y a lieu, dans les rayons de courbure autorisés, etc.

Assemblage par :

    * collage avec produits préconisés et livrés par le fabricant jusqu'au DN 63 ;

    * joints à double lèvre et bague élastomère type « AS » ou équivalent pour les DN supérieurs.

Pose en fond de tranchée sur lit de matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massifs de butée, d'ancrage ou de calage nécessaires.

Tubes « Lucoflex » de la Société Alphacan, ou équivalent.

Pression nominale PN 25

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

Pression nominale PN 16

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 140 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 315 mm.

    * DN extérieur : 400 mm.

Pression nominale PN 10

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 140 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 315 mm.

    * DN extérieur : 400 mm.

    * DN extérieur : 500 mm.

Pression nominale PN 6

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 140 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 315 mm.

    * DN extérieur : 400 mm.

    * DN extérieur : 500 mm.

Pression nominale PN 12.5

    * DN extérieur : 500 mm.

VI Canalisations eau en tranchée en tuyaux souples avec isolation thermique

Fourniture et pose de canalisations en tuyau souple en polyéthylène HD, enrobé de polyéthylène PE-X en couche, avec gaine de protection en polyéthylène HD annelé.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et tous éléments d'assemblage nécessaires, ainsi que bouchons d'extrémité, compris tous cintrages jusqu'au rayon autorisé.

Assemblage par raccords de jonction et d'accouplement à bague d'étanchéité et manchon de serrage, conformément aux prescriptions du fabricant, avec kit d'isolation.

Pose et fond de tranchée sur lit en matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massifs de butée, d'ancrage ou de calage nécessaires.

Tubes de type « Ecoflex » distribués par Polytherm ou équivalent.

Canalisations avec isolation, sans traceur chauffant

De type « Ecoflex - Supra » ou équivalent.

Diamètre du tuyau interne et de la gaine externe :

    * 75/160 mm ;

    * 90/160 mm.

Canalisations avec isolation et traceur chauffant

De type « Ecoflex - Supra et traceur ECO F-10 » ou équivalent, régularisant automatiquement la dissipation thermique en fonction de la température environnante.

Compris toutes jonctions électriques nécessaires et raccordement sur le point de livraison de courant 220 V installé par l'entrepreneur d'électricité.

 Emplacement de ce point de livraison : .....

Diamètre du tuyau interne et de la gaine externe :

    * 40/128 mm ;

    * 50/128 mm ;

    * 63/128 mm.

VII Protection cathodique

Protection cathodique des canalisations en acier

Mise en place d'une protection cathodique à réaliser selon les articles 74-1.3-4 et 5 du fascicule 71 du CCTG.

Comprenant toutes prestations et fournitures nécessaires.

Protection cathodique des canalisations en béton armé

Mise en place d'une protection cathodique à réaliser selon l'article 74-2 du fascicule 71 du CCTG.

Comprenant toutes prestations et fournitures nécessaires.

VIII Fourreaux pour canalisations enterrées

Fourniture et pose de fourreaux en tuyaux béton ou tuyaux fibres-ciment, selon le cas.

Diamètre intérieur très légèrement supérieur au diamètre extérieur de la canalisation gaz.

Pose scellée ou non scellée, selon le cas, compris façon des joints au mortier dans le cas de plusieurs pièces.

En tuyaux béton non armé, série « Standard »

Diamètres :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 200 mm ;

    * DN : 250 mm ;

    * DN : ... mm.

En tuyaux fibres-ciment, de type « Courant »

Diamètres :

    * DN : 100 mm ;

    * DN : 125 mm ;

    * DN : 150 mm ;

    * DN : 175 mm ;

    * DN : ... mm.

IX Canalisations en tuyaux polyéthylène spécial, de type PE Anti-Contamination System de Alphacan ou équivalent

Note à l'intention du prescripteur

Extrait de la documentation du fabricant.

Généralités

Une étude de marché, menée auprès d'un très grand nombre de professionnels de l'adduction d'eau potable, confirme la nécessité d'apporter une solution aux problèmes de perméation du polyéthylène.

Dans les incidents répertoriés, la pollution à l'origine de la contamination de l'eau potable est :

    * permanente (sols contaminés par des déchets chimiques) ;

    * plus fréquemment accidentelle : déversement d'un camion-citerne, vidange sauvage, etc.

Les polluants identifiés lors des analyses de goût / odeurs au robinet sont :

    * les hydrocarbures ;

    * les solvants organiques ;

    * les pesticides/insecticides.

Il est notoire que les cas de peméation de tuyaux en polyéthylène sont les plus courants.

Le système anticontamination, développé par Alphacan, préserve de manière continue la qualité de l'eau potable.

Il est constitué :

    * de tubes Alphacan PE Anti-Contamination System répondant aux exigences normatives et réglementaires pour la distribution d'eau potable ;

    * de protections assurant la continuité anticontamination des assemblages classiques au polyéthylène.

Une technologie particulière et spécifique à Alphacan est utilisée pour la fabrication de tube Alphacan Anti-Contamination System.

L'innovation réside dans la conception d'une cobarrière solidaire en polyamide coextrudée simultanément à la production d'un tube polyéthylène de gamme répondant aux exigences normatives réglementaires pour la distribution d'eau potable.

Les avantages d'Alphacan PE Anti-Contamination System sont nombreux :

    * barrière anticontamination ;

    * flexibilité ;

    * soudabilité ;

    * durabilité ;

    * inertie chimique et électrique ;

    * résistance aux chocs, gel, tenue aux UV ;

    * résistance au poinçonnement et à la rayure lors de la mise en oeuvre ;

    * légèreté ;

    * grande longueur ;

    * jonctions adaptées à l'application ;

    * recyclable.

Domaine d'utilisation

Alphacan PE Anti-Contamination System est destiné à la réalisation de réseaux d'adduction d'eau potable.

Il est essentiellement utilisé pour les réseaux principaux et les branchements particuliers.

Alphacan PE Anti-Contamination System est posé :

    * en enterré ;

    * en aérien ;

    * incorporé dans des ouvrages ;

    * en immergé ;

    * en tubage de canalisations existantes.

Continuité de l'anticontamination

La continuité anticontamination, assurée par la bande aluminium Alphacan Aluminium Adhésif 3A est constituée d'un support aluminium couleur argent brillant et d'un adhésif transparent conçu pour cette application polyéthylène. Elle possède un protecteur papier permettant un déroulement facile.

Assemblages

Le tube Alphacan PE Anti-Contamination System s'assemble de manière classique comme les tubes en polyéthylène, par :

    * raccords à serrages mécaniques ;

    * raccords électrosoudables (sauf Ø 20, 25 et 32) ;

    * soudure bout à bout.

Canalisation eau en tranchée, en tuyaux de PE Anti-Contamination System

Tube PE spécial en couronnes, barres ou tourets répondant à la réglementation nouvelle et aux exigences européennes concernant l'eau potable.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccords et tous éléments d'assemblage nécessaires, et tous cintrages s'il y a lieu dans les rayons de courbure autorisés, etc.

Assemblage :

 Assemblage par raccords à serrage mécanique en métal ou en matière plastique.

 Pour diamètre jusqu'à DN 63 mm et pression jusque PN 16 bars.

ou

 Assemblage par électro-soudage sauf pour tous diamètres sauf DN 20 - 25 et 32.

ou

 Assemblage par soudage bout à bout.

ou

 Assemblage pour l'un des systèmes ci-dessus, le mieux adapté aux conditions rencontrées à déterminer par l'entrepreneur.

Quel que soit le mode d'assemblage, rétablissement de la barrière anticontamination par Alphacan Aluminium Adhésif 3.

Pose en fond de tranchée sur lit de matériau fin, celui-ci non compris, et réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Compris tous massifs de butée, d'ancrage ou de calage nécessaires.

Ensemble de la mise en oeuvre de la canalisation d'une manière absolument conforme aux prescriptions du Guide technique Alphacan PE ACS Anti-Contamination System du fabricant.

Pression nominale PN 16

    * DN extérieur : 20 mm.

    * DN extérieur : 25 mm.

    * DN extérieur : 32 mm.

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

Pression nominale PN 12.5

    * DN extérieur : 32 mm.

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

5*3/3 Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation

I Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation, en tuyaux fonte

Fourniture et pose de canalisations en fonte répondant à l'article 15 du fascicule 71 du CCTG et répondant à la norme générale NF EN 545 (août 2002) - Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisations d'eau - Prescriptions et méthodes d'essai.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage nécessaires.

Tuyaux en fonte ductile série « Express GS »

Éléments de canalisation répondant à la norme NF EN 969 (avril 1999) - Tuyaux, raccords et accessoires en fonte ductile et leurs assemblages pour canalisations de gaz - Prescriptions et méthodes d'essai.

Assemblage par joints « Express ».

Tuyaux en fonte ductile série « Standard »

Assemblage par joints « Standard »

Pose en caniveau technique, en galerie ou en élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue et fixation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    * DN : 60 mm.

    * DN : 80 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 175 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : ... mm.

II Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation, en tuyaux acier revêtus

Fourniture et pose de canalisations en tube acier soudé, répondant à la norme NF A EN 10224 (avril 2003) - Tubes et raccords en acier non allié pour le transport de liquides aqueux, incluant l'eau destinée à la consommation humaine - Conditions techniques de livraison, et aux spécifications de l'article 16 du fascicule 71.

 À revêtement extérieur tricouche de type « C ».

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage nécessaires.

Assemblage par joints soudés.

Pose en caniveau technique, en galerie ou en élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue et fixation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    * DN : 60 mm.

    * DN : 80 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 175 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : ... mm.

III Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation en tuyaux acier spéciaux

Fourniture et pose de canalisations en tuyau à corps acier soudé, répondant à la norme NF EN 10224 susmentionnée :

    * à revêtement extérieur tricouche constitué par revêtement primaire époxy couche intermédiaire adhésif copolymère et revêtement de finition en polyéthylène, conforme à la norme NF A 49-710 (mars 1988) - Tubes en acier - Revêtement externe triple couche à base de polyéthylène - Application par extrusion ;

    * à revêtement interne en mortier de ciment centrifugé, conforme à la norme NF A 49-701 (décembre 1985) - Tubes en acier - Revêtement interne au moyen de mortier de ciment.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage nécessaires.

Pose en caniveau technique, en galerie ou en élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue et fixation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Produit de type « Europipe » ou équivalent.

Canalisations à système d'assemblage automatique

Assemblage par joint d'étanchéité en élastomère, procédé breveté.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : ... mm.

Canalisations à système d'assemblage autobuté

Assemblage par emboîtement, avec anneau de caoutchouc, joint au mastic, et soudure à clin, dit « Joint S » ou « Slip-joint ».

    * DN : 80 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : 125 mm.

    * DN : 150 mm.

    * DN : 200 mm.

    * DN : 250 mm.

    * DN : ... mm.

IV Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation, en tuyaux polyéthylène

Fourniture et pose de canalisations en tuyau de polyéthylène non rigides ou rigides selon diamètres, répondant à la norme NF T 54-063 (juillet 1989) - Plastiques - Tubes en polyéthylène pour réseaux de distribution d'eau potable - Spécifications et méthodes d'essais, ainsi qu'à l'article 19 du fascicule 71, titulaires de la certification no 01-99.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord en polyéthylène, laiton ou bronze et tous éléments d'assemblage nécessaires.

Assemblage par raccords électrosoudables, raccords mécaniques ou soudage bout à bout en fonction des diamètres.

Pose en caniveau technique, en galerie ou en élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue et fixation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Dans le cas de courbure, le rayon minimal sera égal ou supérieur à 25 DN.

Tubes de fabrication Alphacan ou équivalent.

Pression nominale PN 16 - PE - HD - « Alphacan O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 180 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 280 mm.

    * DN extérieur : ... mm.

Pression nominale PN 12.5 - PE - HD - « Alphacan O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 180 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : 280 mm.

    * DN extérieur : ... mm.

Pression nominale PN 10 - PE - BD - « Alphatène O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

Pression nominale PN 6 - PE - BD - « Alphatène O bleu » ou équivalent

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

V Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation, en tuyaux PVC

Fourniture et pose de canalisations en tubes PVC rigides répondant :

    * aux normes suivantes :

          o NF EN 1452-1 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 1 : généralités ;

          o NF EN 1452-2 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 2 : tubes ;

          o NF EN 1452-3 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 3 : raccords ;

          o NF EN 1452-4 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 4 : robinets et équipements auxiliaires ;

          o NF EN 1452-5 (novembre 1999) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 5 : aptitude à l'emploi du système ;

          o XP ENV 1452-6 (mars 2002) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 6 : guide pour la pose ;

          o XP ENV 1452-7 (septembre 2001) - Systèmes de canalisations en plastique pour alimentation en eau - Polychlorure de vinyle non plastifié (PVC-U) - Partie 7 : guide pour l'évaluation de la conformité ;

          o NF T 54-029 (février 1981) - Plastiques - Raccords moulés en polychlorure de vinyle non plastifié - Série pression - Spécifications ;

    * à l'article 19 du fascicule 71, titulaires d'un marquage NF et de la certification no 01 28.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage nécessaires, et tous cintrages, s'il y a lieu, dans les rayons de courbure autorisés, etc.

Assemblage par :

    * collage avec produits préconisés et livrés par le fabricant jusqu'au DN 63 ;

    * joints à double lèvre et bague élastomère type « AS » ou équivalent pour les diamètres supérieurs.

Pose en caniveau technique, en galerie ou en élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue et fixation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Tubes « Lucoflex » de la Société Alphacan ou équivalent.

Pression nominale PN 25

    * DN extérieur : 20 mm.

    * DN extérieur : 25 mm.

    * DN extérieur : 32 mm.

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

Pression nominale PN 16

    * DN extérieur : 25 mm.

    * DN extérieur : 32 mm.

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 140 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : ... mm.

Pression nominale PN 10

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 140 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : ... mm.

Pression nominale PN 6

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 140 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

    * DN extérieur : 200 mm.

    * DN extérieur : 225 mm.

    * DN extérieur : 250 mm.

    * DN extérieur : ... mm.

VI Canalisations eau en caniveau, galerie ou élévation, en acier galvanisé

Fourniture et pose de canalisations en tube acier galvanisé, répondant aux normes suivantes, selon le cas :

    * NF A 49-115 (septembre 1978) - Tubes en acier - Tubes sans soudure filetables finis à chaud (dimensions - conditions techniques de livraison) : tubes lisses 25 bars - tubes filetés 16 bars ;

    * NF A 49-145 (septembre 1978) - Tubes en acier - Tubes soudés filetables finis à chaud (dimensions - conditions techniques de livraison) : tubes lisses 16 bars - tubes filetés 10 bars ;

    * NF A 49-141 (septembre 1978) - Tubes en acier - Tubes soudés à extrémités lisses du commerce pour usages généraux à moyenne pression - Dimensions - Conditions techniques de livraison : tubes 36 bars.

Compris toutes coupes et façonnages, et, le cas échéant, cintrage dans les rayons de courbure autorisés.

Avec toutes pièces de raccord et éléments d'assemblage nécessaires.

Façon de tous joints vissés ou autres.

Pose en caniveau technique, en galerie ou en élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue et fixation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

    *  par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

    * DN : 40 mm.

    * DN : 50 mm.

    * DN : 66 mm.

    * DN : 80 mm.

    * DN : 90 mm.

    * DN : 100 mm.

    * DN : ... mm.

VII Canalisation eau en caniveau, galerie ou élévation, en tuyaux PE Anti-Contamination System

Tube PE spécial en couronnes, barres ou tourets répondant à la réglementation nouvelle et aux exigences européennes concernant l'eau potable.

Compris toutes coupes, toutes pièces de raccords et tous éléments d'assemblage nécessaires, et tous cintrages s'il y a lieu dans les rayons de courbure autorisés, etc.

Assemblage :

 Assemblage par raccords à serrage mécanique en métal ou en matière plastique.

 Pour diamètre jusqu'à 63 mm et pression jusque PN 16 bars.

ou

 Assemblage par électro-soudage, pour tous diamètres sauf DN 20 - 25 et 32.

ou

 Assemblage par soudage bout à bout.

ou

 Assemblage pour l'un des systèmes ci-dessus, le mieux adapté aux conditions rencontrées à déterminer par l'entrepreneur.

Quel que soit le mode d'assemblage, rétablissement de la barrière anticontamination par Alphacan Aluminium Adhésif 3 A.

Pose en caniveau, en galerie ou élévation, avec réglage soigné pour obtenir la pente régulière voulue.

Les variations de longueur doivent être compensées à la faveur des changements de direction de la canalisation en utilisant des bras et des lyres de dilatation.

Dans le cas de canalisations posées en aérien, il convient de prendre en compte divers facteurs résultant de ces conditions d'installation : température, UV, etc.

Fixation de la canalisation :

    *  par collier en acier galvanisé à contrepartie démontable ;

      ou

    *  sur consoles à scellement en fer noir, protégées contre la corrosion ;

      ou

    * par tous dispositifs à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du maître d'oeuvre.

Ensemble de la mise en oeuvre de la canalisation d'une manière absolument conforme aux prescriptions du Guide technique Alphacan PE ACS Anti-Contamination System du fabricant.

Pression nominale PN 16

    * DN extérieur : 20 mm.

    * DN extérieur : 25 mm.

    * DN extérieur : 32 mm.

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

    * DN extérieur : 160 mm.

Pression nominale PN 12.5

    * DN extérieur : 32 mm.

    * DN extérieur : 40 mm.

    * DN extérieur : 50 mm.

    * DN extérieur : 63 mm.

    * DN extérieur : 75 mm.

    * DN extérieur : 90 mm.

    * DN extérieur : 110 mm.

    * DN extérieur : 125 mm.

5*3/4 Branchement au réseau public eau

I Branchement au réseau en charge réalisé par le distributeur

Pour mémoire.

II Branchement au réseau en charge par le collier de prise en métal

Exécution du branchement sur le réseau en charge, à réaliser selon les instructions du concessionnaire et avec des matériels agréés par ce dernier.

Travaux de terrassements et de remblais prévus séparément ci-avant.

Branchement par collier de prise en charge, de type adapté à la canalisation du réseau et à la conduite de branchement :

    *  en acier forgé revêtu, peinture glycéro ou époxy, à boulons en acier protégé, avec joint caoutchouc synthétique incorporé, modèle à deux boulons pour prise sur canalisations fonte ou acier (DN 40 à 700) ;

    *  en acier forgé revêtu peinture glycéro ou époxy, à boulons en acier protégé, avec joint caoutchouc synthétique incorporé, modèle large à 4 boulons pour prise sur canalisations plastiques (DN 40 à 250) ;

    *  en fonte traitée époxy, avec deux boulons acier zingué, avec joint intégré, pour prise sur canalisations fonte ou acier (DN 40 à 250).

Percement de la canalisation au diamètre voulu.

Réfection, s'il y a lieu, de la protection de la canalisation du réseau avec raccord d'adaptation, s'il y a lieu, et tous travaux accessoires nécessaires.

Caractéristiques du branchement :

    *  diamètre du tuyau réseau public : ... mm ;

    *  diamètre du piquage de branchement : ... mm.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau acier sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau polyéthylène sur réseau en tuyau polyéthylène.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau acier.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau fonte.

Branchement pour tuyau fonte sur réseau en tuyau polyéthylène.

III Branchement au réseau en charge tout en plastique

Exécution du branchement sur le réseau eau en charge, à réaliser selon instructions du concessionnaire avec des matériels agréés par ce dernier.

Travaux de terrassements et de remblais prévus séparément ci-avant.

Branchement sur canalisations du réseau en tuyau en PVC comprenant :

    * collier de prise en charge en PVC de type adapté ;

    * percement de la canalisation au diamètre voulu ;

    * robinet de branchement en PVC, à manoeuvre par carré 30 × 30, accessoires de manoeuvre non compris.

Assemblage du robinet et tubes réalisé à l'aide de bagues, joints en élastomères, bagues ouvrantes ou accouplements à coquilles, selon instructions du concessionnaire.

Selon la nature du sol, exécution sous le branchement d'une semelle en béton margée ou en sable compacté.

Caractéristiques du branchement :

    *  diamètre du réseau tuyau public : ... mm ;

    *  diamètre du piquage de branchement : ... mm.

5*3/5 Robinets de branchement

Robinets de branchement

Fourniture et pose en tranchée, et épreuve, de robinet de branchement, comprenant tous accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Manoeuvre par carré 30 × 30, accessoires de manoeuvre non compris.

Façon des raccordements compris toutes fournitures et prestations nécessaires, en fonction du type de raccordements.

Robinets de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable.

Robinet à 2 brides, en fonte

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinet à 2 brides, en bronze

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinet à 2 brides en fonte, avec 1 raccord de tous types en laiton

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinet à 1 bride et 1 bout à visser, en bronze

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinet à 2 bouts à visser mâle ou femelle, en bronze

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinet en fonte à 2 brides avec raccords de tous types en laiton

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinet en bronze avec 2 raccords de tous types en laiton

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Robinets de branchement de fabrication Bayard ou équivalents

Fourniture et pose en tranchée, et épreuve, de robinet de branchement, comprenant tous accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Manoeuvre par carré 30 × 30, accessoires de manoeuvre non compris.

Façon des raccordements à brides, compris toutes fournitures et prestations nécessaires.

Robinet à clé inversée, à corps en fonte

Modèle « Référence 610 » ou équivalent, à 2 brides.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 40.

Robinet à clé inversée, à corps en bronze

Modèle « Référence 600 » ou équivalent, à 2 brides.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 40.

Robinet dit vanette, à corps en fonte

 Modèle « Vanette référence 630 » ou équivalent, à 2 brides.

 Avec / sans manchon de prise.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

Robinet de prise verticale, à corps et clapet en bronze

Modèle « Référence 640 » ou équivalent, à 1 bride.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 40.

Tubulure de prise verticale, en fonte.

Pour prise en charge par le dessus pour robinet de prise latérale 1/4 de tour.

Modèle « Référence 641 » ou équivalent.

    * DN : 20.

    * DN : 40.

Robinets de branchement de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Fourniture et pose en tranchée, et épreuve, de robinet de branchement, comprenant tous accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Manoeuvre par carré 30 × 30, accessoires de manoeuvre non compris.

Façon des raccordements à bride et autres, compris toutes fournitures et prestations nécessaires, en fonction du type de raccordement.

Robinet en fonte avec contre-brides et boulons pour tuyaux PVC

Modèle « PAM 52 » ou équivalent.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 32.

    * DN : 40.

Robinet en fonte avec raccord et joint pour tuyaux PVC et polyéthylène

Modèle « RBA » ou équivalent.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 32.

    * DN : 40.

Robinet en bronze percé à décharge, avec contre-brides pour tuyaux PVC

Modèle « PAM bronze » ou équivalent.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 32.

    * DN : 40.

Robinet de prise en charge verticale

Modèle « PAM » ou équivalent.

    * DN : 15 - à sortie à visser femelle.

    * DN : 20 - à sortie à visser femelle.

    * DN : 25 - à sortie à visser femelle.

    * DN : 32 - à sortie à visser femelle.

    * DN : 40 - à sortie à visser femelle.

    * DN : 40 - à sortie à bride.

5*3/6 Robinetterie pour adduction d'eau

Robinets-vannes en fonte

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, de robinet-vanne, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Manoeuvre par carré 30 × 30, volant de manoeuvre non compris.

Façon des joints à brides compris toutes fournitures.

Robinets à présenter par l'entrepreneur à l'agrément du responsable.

Robinet-vanne à opercule caoutchouc, écartement standard, à brides

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 60.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

Robinet-vanne à opercule caoutchouc, écartement réduit, à brides

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 60.

    * DN : 80

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

Robinet-vanne à opercule métallique, cage ronde, à brides

Pression de service :

    *  vanne fermée ... bars ;

    *  vanne ouverte ... bars.

 Sens d'ouverture : ...

    * DN : 40.

    * DN : 60.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

Robinet-vanne à opercule métallique, cage méplate, à brides

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 60.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

Accessoires pour robinets-vannes en fonte

Fourniture et pose pour robinet-vanne en regard d'accessoires de caractéristiques adaptées au modèle de robinet-vanne à équiper, compris toutes sujétions de fixation.

Volant de manoeuvre en fonte.

Pour opercule caoutchouc ou métallique.

    * DN 40/50.

    * DN 60/80.

    * DN 100/150.

    * DN 300.

Colonnette pour manoeuvre manuelle.

Colonnette, avec volant de manoeuvre adapté au DN du robinet.

 Sans indicateur d'ouverture.

ou

 Avec indicateur d'ouverture.

Robinet-vanne en fonte, de fabrication Bayard ou équivalent

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, de robinet-vanne, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Manoeuvre par carré de 30 × 30, volant de manoeuvre non compris.

Façon de joints à brides compris toutes fournitures.

Robinet-vanne à opercule caoutchouc, série longue, à brides

Modèle « OCA 2-1 » ou équivalent.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

Robinet-vanne à opercule caoutchouc, série courte, à brides

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars.

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Majoration pour robinet-vanne avec indicateur d'ouverture.

Majoration sur robinet-vanne « OCA 2-C », pour indicateur d'ouverture orientable surmonté d'un carré de 30 × 30.

 Pour DN : ...

Accessoires pour robinets-vannes de fabrication Bayard ou équivalent

Fourniture et pose pour robinet-vanne en regard, d'accessoires de caractéristiques adaptées au modèle de robinet-vanne à équiper, compris toutes sujétions de fixation.

Pour robinets-vannes « OCA 2 » ou équivalent.

Colonnette en fonte.

Colonnette avec volant de manoeuvre, indicateur d'ouverture, avec manchon adaptable sur carré 30 × 30.

Hauteur : 0,91 m.

    * Diamètre du volant : 280, pour DN jusqu'à 200.

    * Diamètre du volant : 380, pour DN au-dessus de 200.

Robinets-vannes en fonte, de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, de robinet-vanne, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Manoeuvre par carré 30 × 30, volant de manoeuvre non compris.

Façon de joints à brides et autres en fonction du type de raccordement.

Robinet-vanne à opercule élastomère, m. l. « EURO 20 BB-L » ou équivalent

À 2 brides.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverture : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

Robinet-vanne à opercule élastomère, m. c. « EURO 20 BB-C » ou équivalent

À 2 brides.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Robinet-vanne à opercule élastomère, « EURO 20 BE-SOFO » ou équivalent

À 1 bride et 1 raccordement à emboîtement pour tuyaux PVC.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 80, pour PVC DN 90.

    * DN : 100, pour PVC DN 110.

Robinet-vanne à opercule élastomère, « EURO 20 BE-FT » ou équivalent

À 1 bride et 1 raccordement à emboîtement pour tuyaux fonte.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 100.

    * DN : 150

Robinet-vanne à opercule élastomère, « EURO 20 EE-SOFO » ou équivalent

À 2 raccordements à emboîtement pour tuyaux PVC.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 50, pour PVC DN 63.

    * DN : 65, pour PVC DN 75.

    * DN : 80, pour PVC DN 90.

    * DN : 100, pour PVC DN 110.

    * DN : 125, pour PVC DN 125.

    * DN : 125, pour PVC DN 140.

    * DN : 150, pour PVC DN 160.

Robinet-vanne à opercule élastomère, « EURO EE-FT » ou équivalent

À 2 raccordements à emboîtement pour tuyaux fonte.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

Robinet-vanne à opercule métallique, « EUROPAM 303 » ou équivalent

À 2 brides.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 40.

    * DN : 60.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

Accessoires pour robinets-vannes de fabrication PAM ou équivalent

Fourniture et pose pour robinet-vanne en regard, d'accessoires de caractéristiques adaptées au modèle de robinet-vanne à équiper, compris toutes sujétions de fixation.

Pour robinets-vannes « EURO » ou équivalent.

Volant de manoeuvre :

    * diamètre : 200, pour DN 40 et 50 ;

    * diamètre : 250 ou 300, pour DN 65 et 80 ;

    * diamètre : 350 ou 400, pour DN 100 et 150.

Colonnette pour manoeuvre manuelle.

Colonnette avec volant de manoeuvre, avec manchon adaptable sur carré 30 × 30.

 Sans indicateur d'ouverture.

ou

 Avec indicateur d'ouverture.

Vannes papillon en fonte, à brides

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, de vanne papillon, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

À papillon fonte GS, avec joints en élastomère interchangeables.

Manoeuvre par mécanisme démultiplicateur sous boîtier étanche, avec indicateur de position.

Compris façon des joints de brides avec toutes fournitures.

À manoeuvre :

    *  par volant, celui-ci compris ;

      ou

    *  à chapeau avec carré de manoeuvre de 30 × 30.

Vanne de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Vannes papillon en fonte à brides, de fabrication Bayard ou équivalent

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, de vanne papillon, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

À papillon fonte GS, axes en acier inoxydable et paliers bronze.

Joint du papillon en matière plastique moulé, profil à talon, interchangeable.

Manoeuvre par mécanisme démultiplicateur sous boîtier fonte étanche, avec indicateur de position du papillon.

Compris façon des joints de brides avec toutes fournitures.

De modèle « Référence 31 » ou équivalent.

À manoeuvre :

    *  par volant, celui-ci compris ;

      ou

    *  à chapeau avec carré de manoeuvre de 30 × 30.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Vannes papillon en fonte, de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Fourniture et pose, et épreuve, de vanne papillon, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

À papillon en fonte ductile, sièges en acier inoxydable.

Joint au machette en élastomère interchangeable.

Manoeuvre par mécanisme démultiplicateur sous boîtier étanche avec indicateur de position du papillon, ou par levier 1/4 de tour, selon le modèle.

Compris façon des joints de brides ou autres en fonction du type de raccordement, avec toutes fournitures nécessaires.

Vanne papillon à brides, modèle « EUROSTOP » ou équivalent, enterrée

Avec chapeau avec carré de manoeuvre de 30 × 30.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Vanne papillon à brides, modèle « EUROSTOP » ou équivalent, en regard

Avec volant de manoeuvre, celui-ci compris.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Vanne papillon sans brides, modèle « EUROSTOP JMC-MF » ou équivalent

À mécanisme roue-vis tangente non motorisable, à volant vertical, celui-ci compris.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 400.

Vanne papillon sans brides, modèle « EUROSTOP JMC-GS » ou équivalent

À mécanisme roue-vis tangente motorisable, à volant vertical, celui-ci compris.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Vanne papillon sans bride, modèle « EUROSTOP JMC-VE » ou équivalent

À mécanisme vis-écrou motorisable, à volant horizontal, celui-ci compris.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

    * DN : 300.

    * DN : 350.

    * DN : 400.

Vanne papillon sans bride, modèle « EUROSTOP JMC-LC » ou équivalent

À mécanisme 1/4 de tour par levier à crans en aluminium, levier compris.

Pression de service :

    *  vanne fermée : ... bars ;

    *  vanne ouverte : ... bars.

 Sens d'ouverture : FSH / FAH.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

Robinets-vannes en laiton ou bronze, à passage direct

Fourniture et pose de robinet-vanne en regard ou caniveau, et épreuve, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

En laiton ou en bronze, selon diamètre et fabricant.

Manoeuvre par volant fixe en acier ou alu, selon diamètre.

Compris façon des joints de tous types en fonction des types de raccordement du robinet, avec toutes fournitures nécessaires.

Robinet-vanne monovalve bronze, à brides

    * DN : 25.

    * DN : 32.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

Robinet-vanne monovalve bronze, à visser femelle-femelle

    * DN : 1.

    * DN : 1 1/4.

    * DN : 1 1/2.

    * DN : 2.

    * DN : 2 1/4.

    * DN : 2 1/2.

    * DN : 3.

    * DN : 4.

Robinet-vanne bivalve bronze, à visser femelle-femelle

    * DN : 1.

    * DN : 1 1/4.

    * DN : 1 1/2.

    * DN : 2.

    * DN : 2 1/4.

    * DN : 2 1/2.

    * DN : 3.

    * DN : 4.

Robinet-vanne monovalve en laiton, à visser femelle-femelle

    * DN : 1.

    * DN : 1 1/4.

    * DN : 1 1/2.

    * DN : 2.

    * DN : 2 1/4.

    * DN : 2 1/2.

    * DN : 3.

    * DN : 4.

Robinets d'arrêt en laiton, à passage intégral

Fourniture et pose de robinet d'arrêt en regard ou caniveau, et épreuve, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

En laiton brossé.

Manoeuvre par volant fixe.

Compris façon de joints de tous types en fonction des types de raccordement du robinet, avec toutes fournitures nécessaires.

 À commande verticale/inclinée.

Robinet d'arrêt à visser femelle-femelle

    * DN : 3/4.

    * DN : 1.

    * DN : 1 1/4.

    * DN : 1 1/2.

    * DN : 2.

Robinet d'arrêt avec 2 raccords à souder

    * DN : 3/4.

    * DN : 1.

    * DN : 1 1/4.

    * DN : 1 1/2.

    * DN : 2.

Robinet d'arrêt avec 2 raccords à visser femelle-femelle

    * DN : 3/4.

    * DN : 1.

    * DN : 1 1/4.

    * DN : 1 1/2.

    * DN : 2.

Robinets d'arrêt en plastique

Fourniture et pose en regard ou caniveau, et épreuve, compris fourniture et pose de tous les accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Robinet en plastique, insensible à la corrosion.

Manoeuvre par levier parallèle au sens de passage du fluide.

Compris façon des joints par collage, avec toutes pièces nécessaires.

Robinet à bille

Joint NBR.

    * DN : 50.

    * DN : 63.

Robinet à bille compact - PN 16

Joint EPDM.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 32.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 63.

Robinet à bille double union - PN 16

 Joint EPDM / Joint Viton.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 32.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 63.

Robinet à bille double union - PN 10

 Joint EPDM / Joint Viton.

    * DN : 75.

    * DN : 90.

    * DN : 110.

5*3/7 Accessoires de réseau d'adduction d'eau

Réducteurs de pression

Fourniture et pose en regard ou chambre, et épreuve, d'un appareil réducteur de pression, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement, y compris les 2 manomètres.

Appareils en fonte ou en bronze, à embouts à visser mâle ou femelle ou à brides, selon les diamètres.

Façon des joints de raccordement avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires, en fonction du type de raccordement.

Réducteurs de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable.

Pression amont : maxi 20 bars.

Pression aval : réglable de 1 à 6 bars.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 90.

Réducteurs de fabrication La Française des compteurs ou équivalent

De diamètre jusqu'à 1″.

Modèle « Isobar » ou équivalent.

Pression amont : maxi 16 bars.

Pression aval : réglable de 1 à 5 bars (préréglé à 3 bars à débit nul).

    * DN : 15.

    * DN : 20.

De diamètre supérieur à 1″.

Modèle « Mégabar » ou équivalent.

Pression amont : maxi 20 bars.

Pression aval : réglable de 1,5 à 6 bars.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

Réducteurs de fabrication Bayard ou équivalent

De diamètre jusqu'à 1 1/2″.

Modèle « Référence 570 » ou équivalent.

Pression amont : maxi 16 bars.

Pression aval : réglable de 1 à 8 bars.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

Limiteurs - régulateurs - stabilisateurs de pression

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, d'appareil limiteur-régulateur-stabilisateur de pression, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareils en fonte et en bronze, à embouts à brides.

Façon des joints de raccordement avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Limiteurs de fabrication Bayard ou équivalent

Réducteur-stabilisateur de pression aval - DN 40 à 150.

Modèle « Monostab référence 565 » ou équivalent, à 2 brides.

À livrer avec les 2 manomètres.

Pression amont : maxi 16 bars.

 Pression aval : réglable de 1,5 à 6 bars / 5 à 12 bars.

    * DN : 40.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

Réducteur-stabilisateur de pression aval - DN 65 à 600.

Modèle « Hydrostab référence 561 » ou équivalent, à 2 brides.

À livrer avec les 2 manomètres.

Pression amont : maxi 25 bars.

 Pression aval : réglable de 1 à 12 bars / 10 à 20 bars.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Mainteneur-stabilisateur de pression amont - DN 65-600.

Modèle « Hydrostab référence 551 » ou équivalent, à 2 brides.

À livrer avec les 2 manomètres.

Pression amont : maxi 25 bars.

 Pression aval : réglable de 1 à 12 bars / 10 à 20 bars.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Régulateur-stabilisateur amont-aval - DN 65 à 600.

Modèle « Hydrostab référence 567 » ou équivalent, à 2 brides.

À livrer avec les 2 manomètres.

Plages de réglage des pressions.

    *  amont : 1 à 12 bars / 10 à 20 bars.

    *  aval : 1 à 12 bars / 10 à 20 bars.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Limiteurs de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Vanne de régulation de pression.

Modèle « Aquastab » ou équivalent, à 2 brides.

À livrer avec les 2 manomètres.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Régulateur de pression aval à commande à ressort.

Modèle « Stabar » ou équivalent, à 2 brides.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 200.

Vannes de régulation et de limitation de débit

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de vanne de régulation et de limitation de débit, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Vanne en fonte ou en bronze, à 2 brides.

Façon des joints de brides, compris toutes fournitures et prestations nécessaires.

Appareil composé d'une vanne équipée d'un régulateur à pression différentielle.

À réglage du débit possible pour des vitesses entre 1 et 2,5 m/s.

Livré avec les 2 manomètres.

Vannes de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « Référence 535 » ou équivalent.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Vannes de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Modèle « Aquamax » ou équivalent.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Vannes de sécurité à déclenchement par survitesse

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de vanne de sécurité à déclenchement par survitesse de l'eau, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Vanne en fonte ou en bronze.

Façon de joints de brides, compris toutes fournitures et prestations nécessaires.

Appareil à temps de fermeture réglable, et à déclenchement réglable pour des débits correspondants à des vitesses entre 1 et 2,5 m/s.

Vannes de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « Référence 533 » ou équivalent.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Vannes de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Modèle « Aquasur » ou équivalent.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusqu'à 600).

Ventouses automatiques simples

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de ventouse automatique simple, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareils en fonte ou en bronze.

Embout d'admission à bride ou fileté mâle.

Façon du joint de raccordement de l'admission avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires, en fonction du type de raccordement.

Appareil comportant un contrôleur de bon fonctionnement.

Ventouses de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « Mini-ventouse - référence 480 » ou équivalent.

Pour conduite d'eau jusqu'à DN 40.

Avec robinet d'arrêt incorporé.

Pression admissible : maxi 10 bars.

Modèle « PN 16 - référence 490 » ou équivalent.

 Avec/sans robinet d'arrêt.

Pression admissible : maxi 16 bars.

Bride double perçage 40 GN 10 et 60 GN 10.

Modèle « PN 25 - référence 500 » ou équivalent.

 Avec/sans robinet d'arrêt.

Pression admissible : maxi 25 bars.

Bride percée GN 25 et 60 compatible avec GN 10 et GN 16.

Ventouses de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Modèle « Purgex DN 40 - 50 - 60 » ou équivalent.

 Avec/sans robinet d'arrêt.

Pression admissible : maxi 10 ou 16 bars selon le type.

Bride de diamètre :

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

Modèle « Purgex HP » ou équivalent.

Avec/sans robinet d'arrêt.

Pression admissible : 16 bars.

Bride de diamètre : DN 100.

Ventouses automatiques 3 fonctions

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de ventouse automatique 3 fonctions, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Ventouse devant assurer les 3 fonctions suivantes :

    * évacuation de l'air pendant le remplissage des conduites ;

    * pénétration de l'air lors des vidanges ;

    * purge de l'air dans le cas de création de poche d'air.

Appareil en fonte ou en bronze.

Embout de pénétration à bride.

Façon du joint de raccordement de l'admission compris toutes fournitures et prestations nécessaires.

Appareil livré avec 1 contrôleur de fonctionnement manuel.

Ventouses de fabrication Bayard ou équivalent, 3 fonctions

Modèle « Vannair - référence 510 » ou équivalent.

 Avec / sans robinet d'arrêt.

Pression admissible : 16 bars.

    * Type 200 - admission 40/60.

    * Type 500 - admission 80.

Modèle « Vannair - référence 520 » ou équivalent.

 Avec / sans robinet d'arrêt.

Pression admissible : 25 bars.

    * Type 200 - admission 60.

    * Type 500 - admission 80.

    * Type 1000 - admission 150 ou 200 selon le cas.

Ventouses de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent, 3 fonctions

Modèle « Ventex » ou équivalent.

 Avec / sans robinet d'arrêt.

    * DN : 60.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

Antibéliers

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, d'appareil antibélier, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareil en fonte ou en bronze, à bride.

Façon du joint de raccordement à bride compris toutes fournitures et prestations nécessaires.

Appareil à fonctionnement automatique dès que des surpressions ou dépressions, tant lentes que subites, dépassent les conditions de service normales du réseau.

Antibéliers de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable

De caractéristiques répondant aux prescriptions de l'art. 32.4 du fascicule no 71 du CCTG, avec robinet-vanne d'isolement.

Appareil de type suivant :

    *  à cloche d'air ;

      ou

    *  à cloche d'air et éjection d'eau ;

      ou

    *  à cloche d'air et clapet percé.

    * DN : 60.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : .....

Antibéliers de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « Djet - référence 530 » ou équivalent.

    * DN : 60, à action directe.

    * DN : 100, à action directe.

    * DN : 150, à action pilotée.

    * DN : 200, à action pilotée.

Clapets de non-retour

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de clapet de non-retour, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement, non compris by-pass.

Appareil en fonte, acier ou bronze, mécanismes en bronze, laiton, acier inoxydable, et garniture de l'organe de fermeture en élastomère.

Embouts à bride pour les gros diamètres et à filetage femelle pour les petits diamètres, ou selon le fabricant.

Façon des joints de raccordement avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires, en fonction du type de raccordement.

Clapets de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable

 Pression : 10 bars/16 bars/20 bars/égale à la pression de la canalisation.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : .....

Clapets de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « Référence 460 » ou équivalent.

Pression : 16 bars.

 De type standard / à battant équilibré.

    * DN : 40.

    * DN : 60.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

Clapets de fabrication Comap ou équivalent

 Modèle « 840 » : clapet bronze à battant, ou équivalent.

ou

 Modèle « 841 » : clapet bronze à battant à disque en perbunan, ou équivalent.

ou

 Modèle « 860 M » : clapet bronze à levée verticale corps droit, ou équivalent.

ou

 Modèle « 862 AT » : clapet bronze à levée verticale à disque ou équivalent.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

Disconnecteurs à zone de pression réduite contrôlable

Fourniture et pose en regard ou chambre, et épreuve, d'un appareil disconnecteur, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareil répondant à la norme NF EN 12729 (avril 2003) - Dispositifs de protection contre la pollution par retour de l'eau potable - Disconnecteur à zone de pression réduite contrôlable - Famille B - Type A.

Appareil en bronze ou en laiton, embouts à brides, à filetage femelle ou à raccords, selon diamètres et fabricants.

Façon des joints de raccordement avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Pression : 10 bars.

Disconnecteurs de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

Disconnecteurs de fabrication Sféraco ou équivalent, à raccords

Modèle « Scudo 574 » à 2 raccords union mâle, ou équivalent.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

Modèle à brides, ou équivalent.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

Disconnecteurs de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « Discobloc réf. 575 » à brides, ou équivalent.

    * G 3/4.

    * G 1″.

    * G 1 1/4.

    * G 1 1/2.

    * G 2″

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

Clapets antipollution

Fourniture et pose en regard ou chambre, et épreuve, de clapet antipollution, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareil répondant à la réglementation sanitaire en vigueur.

Appareil en bronze ou en laiton, à un embout fileté mâle et l'autre avec raccord femelle.

 Façon des joints de raccordement avec toutes fournitures et prestations nécessaires.

 Avec 2 bouchons.

ou

 Avec 2 purges.

ou

 Avec bouchon-purge.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

Filtres à tamis

Fourniture et pose en regard ou chambre, et épreuve, de filtre à tamis, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareil en fonte ou en bronze pour les petits diamètres, à embouts à brides ou à taraudage femelle, selon le cas.

Avec élément filtrant robuste en toile inox, facilement démontable.

Façon des joints de raccordement avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Filtres de provenance à proposer par l'entrepreneur à l'agrément du responsable

 Pression : 10 bars/16 bars/20 bars/25 bars.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusque 400).

Filtres de fabrication La Française des compteurs ou équivalent

Modèle vertical, en fonte, à brides, ou équivalent.

 Pression : jusqu'à 20 bars.

    * DN : 50.

    * DN : 60/65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    * DN : 250.

Filtres de fabrication Pont-à-Mousson ou équivalent

Modèle filtre oblique, en fonte, à brides, ou équivalent.

 Pression : 10 bars/16 bars.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusque 400).

Filtres de fabrication Bayard ou équivalent

Modèle « boîte à crépine type MP - réf. 541 » ou équivalent.

En fonte, à brides.

Pression : jusqu'à 25 bars.

    * DN : 40.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

Modèle « filtre-purge réf. 543 » ou équivalent.

En fonte, à brides.

Pression : jusqu'à 25 bars.

    * DN : 40.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

Filtres de fabrication Comap ou équivalent

En bronze, à 2 embouts taraudés.

Pression : 10 bars.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

Stabilisateurs d'écoulement à poser avant compteur

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de stabilisateur d'écoulement, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareil destiné à supprimer les effets néfastes des perturbations et de tranquilliser la veine liquide.

Appareil en fonte à 2 brides, ou en acier pour PN 40.

Façon des joints de brides avec toutes fournitures et prestations nécessaires.

Stabilisateurs de fabrication La Française des compteurs ou équivalent

Modèle courant « réf. S-3D » ou équivalent.

Pression : jusqu'à 20 bars.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

Modèle spécial avant compteurs à hélice « réf. RJ-1 », ou équivalent.

 Pression :

    * en fonte : jusqu'à 20 bars ;

    * en acier : 40 bars.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ... (jusqu'à 500).

Vidanges aux points bas des canalisations d'adduction

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, d'un ensemble de vidange comprenant :

    * té de raccordement ou cône à tubulure de sortie de diamètre égal à celui de la vidange ;

    * coude au 1/8° ;

    * robinet-vanne d'arrêt en fonte, à manoeuvre par carré 30 × 30, organes de manoeuvre non compris ;

    * pièce de jonction à la sortie du robinet-vanne pour raccordement sur canalisation d'évacuation.

Compris tous accessoires, fournitures et prestations, ainsi que façon de tous joints de jonctions et de raccordements de tous types, nécessaires à la livraison de la vidange en ordre de marche.

Travaux de terrassements non compris.

Caractéristiques de la vidange.

Canalisation d'adduction :

    *  nature : fonte/acier/fibres-ciment/PVC/polyéthylène

    *  DN : ...

Canalisation de vidange :

    *  nature : ...

    *  DN : ...

Évacuation de la vidange jusqu'au réseau d'assainissement

Exécution de la canalisation d'évacuation des eaux de vidange.

 Non à la charge du présent lot.

ou

 À la charge du présent lot.

Fourniture et pose en tranchée de canalisations d'évacuation, compris toutes pièces de raccord, façon de tous joints, compris toutes fournitures et prestations nécessaires.

 Travaux de terrassements et remblais compris/prévus séparément ci-avant.

 Compris percement du regard de vidange et scellement du tuyau.

 Compris percement du regard du réseau d'assainissement et scellement.

Canalisation d'évacuation :

    *  nature des tuyaux : ...

    *  DN : ...

Purgeurs sur réseau d'adduction eau

Fourniture et pose en regard ou en chambre, de purgeurs, compris tous accessoires et fournitures nécessaires au fonctionnement.

Purgeurs en bronze ou en laiton.

Façon du joint sur orifice fileté prévu pour purgeurs simples.

Façon des joints de tous types sur les autres purgeurs.

Purgeurs simples sur canalisations

    *  DN : ...

    *  emplacements : ...

Purgeurs simples sur robinets ou autres appareils

    *  DN : ...

    *  emplacements : ...

Douilles de purge

Avec bouchon amovible.

    * orifice : 15.

    * orifice : 20.

    * orifice : 25.

    * orifice : 30.

    * orifice : 40.

    *  emplacements : ...

Purgeurs imperdables

À robinet sphérique et commande par clé, celle-ci comprise.

    * DN : 15.

    * DN : 20.

    * DN : 25.

    * DN : 30.

    * DN : 40.

    *  emplacements : ...

Robinets de purges et d'introduction de solution désinfectante

    *  emplacements : ...

Manchette de contrôle de qualité de l'eau

Fourniture et pose en regard ou en chambre, d'une manchette munie d'un robinet de prise d'échantillons, compris pièce de raccord pour montage sur canalisation, si nécessaire.

Façon des joints, compris toutes fournitures et prestations.

Compensateurs de dilatation

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de compensateur de dilatation, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires à la livraison en parfait état de finition.

Façon des joints de raccordements avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires en fonction des types de raccordements.

Compensateurs en élastomère entre 2 brides

De type approuvé « eau potable ».

De fabrication Stenflex ou équivalent.

 Pression : 6 bars/10 bars/16 bars.

    * DN : 50.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusque 400).

Compensateurs en laiton pour tube acier, à 2 embouts à visser femelle

De fabrication Comap ou équivalent.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 33.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

Raccords brides pour dilatation et variation angulaire

Fourniture et pose en tranchée ou en regard, et épreuve, de raccord bride faisant office de joint de dilatation et pouvant absorber une variation angulaire, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires à la livraison, en parfait état de finition.

Brides en fonte, joints ronds et profilés en caoutchouc synthétique.

Façon des joints de brides avec toutes fournitures et prestations nécessaires.

Pression : toute pression subie par la conduite.

De fabrication Bayard modèle « major - réf. 740 » ou équivalent.

Raccord bride pour tuyaux fonte express et standard

    * DN : 40.

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusque 400).

Raccord bride pour tuyaux PVC

    * DN : 65.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : .....(jusque 400).

Raccords à brides permettant démontage et remontage

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de raccord à brides pour permettre le démontage et le remontage, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires à la livraison en parfait état de finition.

Pièce en fonte.

Façon des joints à brides et joints à bagues, avec toutes fournitures et prestations nécessaires.

Pression : jusque 40 bars.

De fabrication Pont-à-Mousson « joint GGS » ou équivalent.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

    * DN : 60.

    * DN : 80.

    * DN : 100.

    * DN : 125.

    * DN : 150.

    * DN : 200.

    *  DN : ..... (jusque 600).

Raccords autobutés à montage instantané sur tubes à bouts lisses

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, d'un raccord permettant l'assemblage de 2 tubes à bouts lisses, sans aucun usinage, compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires.

À boîtier inox et manchette EPDM.

Montage par serrage d'une seule vis, avec toutes fournitures et prestations nécessaires, selon prescriptions du fabricant.

De fabrication Walther, modèle « Straub Mono Grip » ou équivalent.

Pour tubes acier de tous types - Pression 10 bars.

    * DN : 20.

    * DN : 26.

    * DN : 34.

    * DN : 40.

    * DN : 50.

By-pass de canalisation

Fourniture, façonnage et pose en regard ou en chambre, de by-pass, compris tuyaux, accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livraison en parfait état de finition.

By-pass constitué par un tronçon de tube droit et un coude à 90 ° à chaque extrémité, raccord coude ou coude façonné, selon la nature du tuyau.

Raccordements sur tés ou autres prévus à cet effet sur la conduite, par brides, soudures ou raccords en fonction du diamètre et de la nature du tuyau.

Façon de tous joints avec toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Pression : identique à celle de la canalisation.

Caractéristiques du by-pass :

    *  nature du tuyau de la canalisation : ... ;

    *  nature du tuyau du by-pass : ... ;

    *  diamètre : ... ;

    *  longueur approximative : ... m.

 Emplacement : ...

Manomètres de contrôle de pression

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve, de manomètre de contrôle de pression, compris toutes fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Appareil d'un modèle normalisé.

 Avec robinet simple de manomètre.

ou

 Avec robinet de contrôle à volant.

Façon de tous joints de montage et de raccordements.

Manomètre radial

    *  1/4 - 50 - 6 bars.

    *  1/4 - 50 - 10 - 16 bars.

    *  1/4 - 60 - 6 - 10 - 16 bars.

    *  1/2 - 80 - 4 - 6 - 10 - 16 - 25 bars.

Manomètre axial

    *  1/4 - 50 - 4 bars.

    *  1/4 - 50 - 16 bars.

5*3/8 Bouches à clés

Bouches à clés

Fourniture et pose d'un ensemble bouche à clé, comprenant toutes pièces principales et accessoires et toutes fournitures et prestations nécessaires pour une livraison en parfait état de finition.

Ensemble d'un type agréé par le concessionnaire, comprenant :

    * tabernacle, cloche ou patin selon le cas, en fonte ;

    * tube allongé en fonte, acier ou PVC, avec couvercle ou coupelle ;

    * tige de manoeuvre avec carré en tête, en acier ;

    * tête de bouche en fonte avec tampon fonte fixé par chaînette galvanisée ou inox, avec inscription « Eau », de forme ronde, carrée ou octogonale.

Pose et fixation sur la conduite et scellement de la tête avec enrobage en béton maigre après exécution du remblai.

Mise à niveau de la tête avec le revêtement de sol fini en une ou plusieurs fois si nécessaire.

Bouche à clé de provenance à proposer à l'agrément du responsable

    *  implantation : sous trottoir / sous voirie.

    *  tête : standard / rehaussable.

    *  tube allongé : longueur : ... m - en fonte / acier / PVC.

    *  organe à manoeuvrer : ...

Bouche à clé de fabrication « Pont à Mousson » ou équivalent

Modèle avec tête rehaussable « Pava » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir ou chaussée ;

    *  tube allongé : longueur : ... m - en fonte / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Modèle pour robinets « RBA » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : type « total » / type rehaussable « Pava » ;

    *  tube allongé : longueur : ... m ;

    *  organe à manoeuvrer : .....

Modèle télescopique pour robinets « EURO 20 » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : type « total » / type rehaussable « Pava » ;

    *  tube allongé : longueur : ... m ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Pour robinet de :

    * DN : 40 / 50 ;

    * DN : 65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100 ;

    * DN : 125 ;

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    *  DN : ... (jusqu'à 300).

Bouche à clé de fabrication « Bayard » ou équivalent

Modèle avec tête rehaussable « réf. 671 » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tube allongé : longueur : ... m - en fonte / PVC ;

    *  organe à manoeuvre : .....

Modèle lourd type « GV » ou équivalent

Ensemble lourd pour chaussée permettant une remise à niveau sans terrassement :

    *  tube allongé : longueur : ... m - en fonte ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Modèle pour robinet « Oca 2 » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : standard / rehaussable ;

    *  tube allongé : longueur : ... m - en fonte / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Pour robinet de :

    * DN : 40 ;

    * DN : 50 ;

    * DN : 65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100 ;

    * DN : 125 ;

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    *  DN : ... (jusqu'à 500).

Modèle « Compact » ou équivalent :

    *  implantation : sous trottoir / sous chaussée ;

    *  tête : standard / rehaussable ;

    *  tube allongé : longueur : ... m - en acier / PVC ;

    *  organe à manoeuvrer : ...

Type « Compact vanne - réf. 701 » ou équivalent

Pour robinet-vanne « Oca 2 L et C » :

    *  DN : ... (40 à 500).

Type « Compact branchement - réf. 702 » ou équivalent

Pour robinet clé inversée, prise verticale ou vanette.

Type « Compact télescopique - réf. 703 » ou équivalent

Pour robinet-vanne « Oca 2 L et C » :

· DN : ... (40 à 200).

5*3/9 Robinets de compteurs

I Robinets avant ou après compteurs, droits

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve de robinet d'arrêt avant ou après compteur, comprenant tous accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Robinet en bronze ou en laiton, à passage intégral.

Façon des joints de raccordements, y compris toutes fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Robinet de type :

    *  à tête droite ;

ou

    *  à tête inclinée.

Manoeuvre par :

    *  commande courante ;

ou

    *  clé amovible, y compris fourniture clé ;

ou

    *  manette plastique de couleur.

Robinet à 2 embouts mâle ou femelle

 Avec / sans purge :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Robinet à 1 embout mâle ou femelle et 1 embout avec raccord à visser

 Avec / sans purge :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Robinet à 1 embout mâle ou femelle et l'autre à raccord pour tube plastique

 Avec / sans purge :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Robinet à 1 embout à raccord à visser et l'autre à raccord pour tube plastique

 Avec / sans purge :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Robinet à 2 embouts avec raccord pour tube plastique

 Avec / sans purge :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

II Robinets avant compteurs, de type équerre

Fourniture et pose en regard ou en chambre, et épreuve de robinet d'arrêt avant compteur, comprenant tous accessoires et prestations nécessaires au fonctionnement.

Robinet en bronze ou en laiton.

Façon des joints de raccordement y compris toutes fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Robinet à 1 embout mâle ou femelle et 1 embout avec raccord à visser :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Robinet à 1 embout mâle ou femelle et l'autre à raccord pour tube plastique :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

5*3/10 Compteurs eau

I Pose de compteurs eau fournis par les concessionnaires

Prise du compteur dans les locaux du concessionnaire et transport à pied d'oeuvre.

Pose et raccordements à l'installation, avec fourniture et pose de toutes pièces et raccords voulus pour réaliser dans tous les cas un montage permettant un démontage et remontage facile du compteur, sans coupes ou autres.

Façon de tous les joints de raccordements et de jonctions, y compris toutes fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordements prévus.

 Emplacement : en regard ou en chambre / en élévation.

 Support si nécessaire : compris / non compris.

Le plombage sera effectué par le concessionnaire.

Compteurs à raccordements filetés mâles :

    * DN : jusqu'à 50 ou 60 / 65 selon le cas.

Compteurs à raccordements à brides :

    * DN : jusqu'à 100 ;

    * DN : 125 et 150 ;

    * DN : 200 et 250 ;

    * DN : 300 et 400 ;

    * DN : 500.

II Fourniture et pose de compteurs eau

Fourniture et pose, y compris toutes pièces, fournitures et prestations nécessaires au fonctionnement.

Raccordement à l'installation, avec fournitures et pose de toutes pièces et raccords voulus, pour réaliser dans tous les cas un montage permettant un démontage et remontage facile du compteur, sans coupes ou autres.

Façon de tous joints de raccordements et de jonction, y compris toutes fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement prévu.

Le compteur devra répondre à la réglementation, notamment :

    * répondre aux normes de la DQSI ;

    * être poinçonné par cet organisme ;

    * comporter de manière lisible et indélébile toutes les indications réglementaires tels que marque du fabricant, classe métrologique, débit nominal en m3/h, année et numéro de fabrication, pression maximale de service, la lettre V ou H, l'approbation du modèle, etc ;

    * avoir l'agrément à la marque CEE / ISO ;

    * être un modèle agréé par le concessionnaire.

 Sens de pose : horizontal / vertical.

 Emplacement : en regard ou chambre / en élévation.

 Support si nécessaire : compris / non compris.

Le plombage sera effectué par le concessionnaire.

Compteurs de provenance à proposer à l'agrément du concessionnaire

Compteur de type volumétrique à piston rotatif - Classe C

Pression : 16 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25.

Pression : 10 bars :

    * DN : 30 ;

    * DN : 40 ;

    * DN : 50 ;

    * DN : 60/65 ;

    *  DN : ... (jusqu'à 100).

Compteur de type volumétrique à disque - Classe C - Pression 10 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40 ;

    * DN : 50.

Compteur à jet unique ou monojet - Classe C - Pression 16 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Compteur à jets multiples ou multijet - Classe B - Pression 10 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Compteur à hélice verticale - Classe B :

    * DN : 50 ;

    * DN : 60/65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100.

Compteur à hélice axiale - Classe B - Pression BP 20 bars :

    * DN : 50 ;

    * DN : 60/65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100 ;

    *  DN : ... (jusqu'à 500).

Compteurs de fabrication « La Française des compteurs » ou équivalent

Compteur de type volumétrique à piston rotatif - Classe C - filetage mâle

Modèle « Aquadis et Volumag » ou équivalent - toutes positions :

    *  avec/sans clapet antiretour incorporé dans tubulure de sortie ;

    * version avec totaliseur standard.

Pression 16 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20.

Pression 10 bars :

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40 ;

    * DN : 60/65.

Compteur à jet unique ou monojet - Classe C ou B - filetage mâle

Modèle « Flostar » ou équivalent, avec filtre interchangeable.

Position horizontale Classe C - toute autre position Classe B :

 - avec/sans clapet antiretour incorporé dans tubulure de sortie sauf DN 32.

Pression 16 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 32.

Compteur à jets multiples ou multijet - Classe B - filetage mâle

Modèle « MBRF » ou équivalent - position horizontale.

Pression 10 bars :

    * DN : 15 ;

    * DN : 20 ;

    * DN : 25 ;

    * DN : 30 ;

    * DN : 40.

Compteur à hélice verticale - Classe B - à brides

Modèle « Woltmag - V » ou équivalent - position horizontale.

Appareil à mécanisme amovible, avec stabilisateur intégré.

 Pression 20 bars - enveloppe fonte

ou

 Pression 40 bars - enveloppe acier :

    * DN : 50 ;

    * DN : 60/65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100.

Compteur à hélice axiale - Classe B - à brides

Modèle « Woltex » ou équivalent - position horizontale.

Appareil à mécanisme extractable :

    *  avec/sans filtre à tamis à installer en amont ;

    *  avec/sans stabilisateur d'écoulement à installer en amont.

 Pression 20 bars - enveloppe fonte

ou

 Pression 50 bars - enveloppe acier :

    * DN : 50 ;

    * DN : 60/65 ;

    * DN : 80 ;

    * DN : 100 ;

    * DN : 150 ;

    * DN : 200 ;

    *  DN : ... (jusqu'à 500).

Compteur combiné à 2 comptages - Classe C - à brides

Modèle « Isoflo » ou équivalent - toutes positions.

Appareil comprenant un compteur principal Woltman et un compteur secondaire vitesse monté en dérivation, avec commutateur à ressort passant automatiquement du compteur secondaire faible débit au compteur principal si le débit augmente.

    *  avec/sans filtre à tamis à installer en amont ;

    *  avec/sans stabilisateur d'écoulement à installer en amont.

Pression 16 bars :

    * DN : 50 × 20 ;

    * DN : 60/65 × 20 ;

    * DN : 80 × 20 ;

    * DN : 100 × 25 ;

    * DN : 150 × 40.

III Manchettes de compteur

Fourniture et pose en regard ou chambre ou en élévation, de manchette de compteur, y compris pièces de raccordement aux extrémités, raccords à visser ou brides selon diamètre.

Façon des joints de raccordement y compris toutes fournitures et prestations nécessaires en fonction du type de raccordement.

Avec raccords à visser :

    *  DN : ... ;

    *  longueur : ... m.

Avec brides :

    *  DN : ... ;

    *  longueur : ... m.

Supports de compteurs

Fourniture et pose de support de compteur métallique avec tous ses accessoires nécessaires.

Pose en regard ou chambre ou en élévation, et fixation par tous moyens.

Support de caractéristiques et dimensions adaptées à l'installation de comptage.

Rails supports du commerce

 En acier galvanisé / inox.

Pour recevoir l'ensemble de comptage comprenant :

    *  ..... ;

    *  DN : ...

Support façonné à la demande en fers profilés

 En acier avec protection peinture époxy.

Pour recevoir l'ensemble de comptage comprenant :

    *  ..... ;

    *  DN : ...

5*3/11 Bornes - Coffrets - Regards - etc. pour compteurs eau

I Borne de comptage hors gel

Fourniture et pose en tranchée de borne de comptage, y compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livrer la borne en complet état de finition, prête à recevoir le compteur.

Ensemble constitué d'une enveloppe en matériau composite renfermant une mousse isolante, avec portillon d'accès avec clé à carré de 8 avec inscription « Eau ».

Avec équipement intérieur complet sauf compteur, comprenant robinets d'arrêt, clapet antiretour homologué NF antipollution, purgeurs, etc.

Avec embase pour compteur axial.

Tuyaux de raccordement en PE - HD - DN 25, prémontés.

Pose de l'ensemble conformément aux prescriptions du fabricant, y compris tous raccordements.

Y compris travaux de terrassement et remblai nécessaires.

Borne de fabrication « Sainte-Lizaigne » ou équivalent

Modèle « Série 1443 » ou équivalent.

Borne de fabrication « MAEC-Cahors » ou équivalent

Modèle avec caloduc « réf. 258-290 » ou équivalent.

II Regard de comptage hors gel

Fourniture et pose en tranchée de regard de comptage enterré, y compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livrer le regard en complet état de finition, prêt à recevoir le compteur.

Ensemble monobloc en PE - HD avec isolation par injection de mousse isolante de polyuréthanne, avec couvercle rond sur le dessus en même matériau, avec inscription « Eau ».

Avec équipement intérieur complet sauf compteur, comprenant robinets d'arrêt, clapet antiretour homologué NF antipollution, purgeurs, etc.

Avec embase pour compteur axial.

Tuyaux de raccordement en PE - HD - DN 25, prémontés.

Pose de l'ensemble conformément aux prescriptions du fabricant, y compris tous raccordements.

Y compris travaux de terrassement et remblai nécessaires.

Regard de fabrication « Sainte-Lizaigne » ou équivalent

Modèle « Série 2403 » ou équivalent.

Regard de fabrication « MAEC-Cahors » ou équivalent

Modèle avec caloduc « Réf. 258-240/246/245 » ou équivalent.

III Coffret de comptage eau à poser hors sol

Fourniture et pose hors sol de coffret de comptage, y compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livrer le coffret en complet état de finition, prêt à recevoir la robinetterie et le compteur.

Coffret en polyester armé de fibres de verre auto-extinguible, de modèle agréé par le distributeur constitué d'une cuve à tiroir amovible et d'un portillon fermant :

    *  par serrure à carré normalisé / par serrure personnalisée.

Avec inscription « Eau » sur le portillon.

Coffret livré équipé d'un rail horizontal, de deux équerres et de deux étriers, en acier galvanisé.

Pose et fixation par tous moyens :

    *  sur fondation en béton à la charge / non à la charge du présent lot ;

ou

    *  sur socle en béton à la charge / non à la charge du présent lot ;

ou

    *  sur mur ou niche prévue à cet effet dans le mur.

Y compris tous travaux de terrassements.

Coffret de fabrication « Stratinor » ou équivalent

Coffret pour un compteur :

    *  sans isolation / avec porte isolée / avec isolation totale.

Coffret pour 2 compteurs :

    *  sans isolation / avec porte isolée / avec isolation totale.

IV Regards enterrés en polyester pour équipements de comptage et autres

Fourniture et pose en tranchée de regard en polyester.

Ensemble en polyester armé de fibres de verre, de modèle agréé par le distributeur, comprenant une cuve et un tampon, à verrouillage pour serrure à clé à carré normalisé, avec joint d'étanchéité au pourtour du tampon.

Avec inscription « Eau » sur le tampon.

Pose du regard, y compris tous travaux de terrassements nécessaires.

Regard pour 1 compteur 1,5 m3/h.

Regard pour 2 compteurs 1,5 m3/h.

Regard pour 1 compteur 2,5 à 5 m3/s.

 Regard pour ...

Regard pour vanne, circulaire diamètre 0,25 m.

Regard pour vanne, de 0,50 × 0,35.

Regard pour vanne, de 0,65 × 0,50.

V Regards en béton préfabriqués pour équipements de comptage et autres

Fourniture et mise en place de regards préfabriqués selon le cas :

    * de type monobloc ;

    * en éléments assemblés sur chantier.

Pose sur lit de sable en fond de fouille, y compris tous travaux de terrassements.

Avec ou sans fond selon le cas.

Parois et fond le cas échéant avec revêtement étanche de préfabrication.

Échelons en acier galvanisé nécessaires en fonction de la profondeur.

Incorporation à la préfabrication de manchettes pour passage des tuyaux, avec calfeutrement étanche après coup s'il y a lieu.

Fermeture sur le dessus selon spécifications ci-après, selon le cas :

    * par tampon en béton en 1 ou 2 pièces, posé en feuillure, muni d'un organe de levage escamotable ;

    * par couvercle en tôle larmée en 1 ou plusieurs pièces, posé en feuillure béton, avec organe de levage escamotable, avec peinture anticorrosion ou galvanisée ;

    * par volet de fermeture en tôle sur cadre cornière posé dans cadre dormant en cornière, avec serrure à clé à carré normalisé ou à clé personnalisée, avec peinture anticorrosion, ou galvanisé ;

    * par tampon de regard en fonte de dimensions adaptées.

Toutes les fermetures devront répondre aux conditions de la « Classe 125 » pour trottoirs.

Regards préfabriqués courants à proposer par l'entrepreneur

Regard préfabriqué monobloc, carré ou rectangulaire

 Sans fond / avec fond de préfabrication ou coulé en place.

Fermeture sur le dessus par :

    *  tampon béton / couvercle tôle / volet tôle / tampon fonte.

Dimensions intérieures :

    * de 0,80 × 0,80 × 0,90 profondeur ;

    * de 1,00 × 1,00 × 0,90 profondeur ;

    * de 1,00 × 1,20 × 0,90 profondeur ;

    * de 1,20 × 1,20 × 0,90 profondeur.

Regard préfabriqué en éléments, carrés ou rectangulaires

 Sans fond / avec fond de préfabrication ou coulé en place.

Hauteur des éléments : 0,50 m.

Fermeture sur le dessus par :

 - tampon béton / couvercle tôle / volet tôle / tampon fonte.

Dimensions intérieures :

    *  de 0,80 × 0,80 × ... profondeur ;

    *  de 1,00 × 1,00 × ... profondeur ;

    *  de 1,00 × 1,20 × ... profondeur ;

    *  de 1,20 × 1,20 × ... profondeur.

Regards préfabriqués de provenance « Groupe Socarel » ou équivalent

Regard préfabriqué monobloc circulaire, « Réf. ACE 800 » ou équivalent

 Sans fond / avec fond coulé en place.

Fermeture sur le dessus par :

    *  tampon béton / couvercle tôle / tampon fonte.

Dimensions intérieures :

    * diamètre 0,80 × 0,90 profondeur.

Regard préfabriqué en éléments, « Réf. ACE 62 × 70 » ou équivalent

 Sans fond / avec fond coulé en place.

Hauteur des éléments : 0,20 m.

Fermeture sur le dessus par :

    *  tampon béton / couvercle tôle / volet tôle.

Dimensions intérieures :

    *  0,62 × 0,70 × ... profondeur.

Regard préfabriqué en éléments, « Réf. ACE 60 × 80 » ou équivalent

 Sans fond / avec fond coulé en place.

Hauteur des éléments : 0,25 m.

Fermeture sur le dessus par :

    *  tampon béton / couvercle tôle / volet tôle.

Dimensions intérieures :

    *  0,60 × 0,80 × ... profondeur.

Regard préfabriqué en éléments avec isolation « Réf. ACE 80 × 80 » ou équivalent

 Sans fond / avec fond coulé en place.

Avec isolation thermique sur plaque disposée horizontalement au droit du joint entre 2 éléments, isolation amovible, épaisseur minimale 100 mm.

Hauteur des éléments : 0,40 m et 0,20 m.

Fermeture sur le dessus par :

    *  tampon béton / couvercle tôle / volet tôle / tampon fonte.

Dimensions intérieures :

    *  0,80 × 0,80 × ... profondeur.

Regards préfabriqués de provenance « Legouez » ou équivalent

Regard préfabriqué à assembler sur chantier « réf. compteurs eau » ou équivalent

 Sans fond / avec fond coulé en place.

Fermeture sur le dessus par :

    *  dallette béton / volet en tôle galvanisée.

Dimensions intérieures :

    * 0,65 × 0,45 ;

    * 0,80 × 0,80.

VI Regards ou chambres en béton coulés en place

Exécution de regards ou chambres, comprenant :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

    * parois verticales en béton coulé entre coffrages verticaux ;

    * couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

Chape ciment étanche lissée sur le fond.

Enduit ciment étanche sur les parois.

Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

Avec manchettes ou autres dispositifs incorporés au coulage pour passage du tuyau.

Avec échelons en fer galvanisé en fonction de la profondeur.

Non compris tampon sur le dessus.

    *  dimensions : ... m × ... m - profondeur : ... m

VII Petits regards en maçonnerie réalisés en place

Exécution de petits regards en maçonnerie, comprenant :

    * radier en béton coulé sur une couche de propreté en sable ;

    * parois verticales en maçonnerie de briques pleines de 0,11 épaisseur hourdée au mortier de ciment ;

    * couronnement sur le dessus avec feuillure pour tampon.

Chape ciment étanche lissée sur le fond.

Enduit ciment étanche sur les parois.

Gorges dans tous les angles horizontaux et verticaux.

Avec manchettes ou autres dispositifs incorporés au coulage pour passage du tuyau.

Non compris tampon sur le dessus.

    *  dimensions : ... m × ... m - profondeur : ... m

VIII Tampons de regard en béton fabriqués

Fournitures et pose de tampons préfabriqués en béton sur regards ou chambres.

Dosage et granulométrie du béton et épaisseur du tampon, avec ou sans armatures, fonction des dimensions et des surcharges envisageables.

Dessus chape lissée incorporée.

Avec dispositif de levage non saillant ou non, selon le cas.

Tampons devant répondre aux conditions de la « Classe 125 » pour trottoirs.

Tampon posé dans feuillure réservée sur le dessus du regard

Avec ou sans interposition d'un joint souple selon le cas.

Dimensions nominales du regard ou de la chambre :

    *  ... × ... mm

Tampon posé avec double cadre en cornière fer galvanisé

Tampon coulé dans cadre en fer cornière avec cadre dormant en fer cornière scellé sur le dessus du regard.

Avec ou sans interposition d'un joint souple selon le cas.

Dimensions nominales du regard ou de la chambre :

    *  ... × ... mm

IX Tampons de regards ou de chambres en fonte

Fourniture et pose de tampons en fonte comprenant cadre à sceller et tampon amovible, répondant à la norme européenne NF EN 124 (novembre 1994) - Dispositifs de couronnement et de fermeture pour les zones de circulation utilisées par les piétons et les véhicules - Principes de construction, essais types, marquage, contrôle de qualité (et à l'amendement A1 d'avril 2002 de cette même norme) et à la marque NF.

Cadre fixé et scellé sur le dessus du regard, avec ou sans accessoires de fixation conformément aux prescriptions du fabricant.

Tampon articulé ou libre selon le cas, avec dispositif permettant le levage.

Suivant leurs lieux d'utilisation, les tampons seront selon la norme EN 124 de classe suivante :

    * B 125 : trottoirs et zones piétonnes ; parkings uniquement accessibles aux véhicules de tourisme ;

    * C 250 : parkings, zone de caniveaux des rues et trottoirs ;

    * D 400 : routes et rues.

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les tampons qu'il envisage de mettre en oeuvre, correspondent bien à la Classe voulue en fonction de leurs emplacements et répondent aux demandes du distributeur.

Les dimensions indiquées ci-après s'entendent toujours en mm.

Tampons de Classe B 125

Tampons de trottoirs à cadre carré et tampon rond :

    * cadre 250 × 250 - ouverture D 150 ;

    * cadre 300 × 300 - ouverture D 175 ;

    * cadre 400 × 400 - ouverture D 250 ;

    * cadre 500 × 500 - ouverture D 350 ;

    * cadre 600 × 600 - ouverture D 425 ;

    * cadre 700 × 700 - ouverture D 500 ;

    * cadre 800 × 800 - ouverture D 610.

Tampons hermétiques cadres carrés et tampon carré :

    * dimensions : 450 × 450 ;

    * dimensions : 500 × 600 ;

    * dimensions : 600 × 700.

Tampons extra-légers tout en acier galvanisé, carrés :

    * dimensions : 400 ;

    * dimensions : 600 ;

    * dimensions : 700 ;

    * dimensions : 850 ;

    * dimensions : 1 050.

Tampons de Classe C 250

Tampons pleins :

    * cadre rond - tampon rond - dimension : 850 ;

    * cadre carré - tampon rond - dimension : 820 ;

    * cadre carré - tampon rond - dimension : 1 000.

Tampons type « paysage » :

    * cadre rond - tampon rond - dimension : 850 ;

    * cadre carré - tampon rond - dimension : 815.

Tampons rectangulaires articulé - inviolable

Modèle « Lario » de Pont-à-Mousson ou équivalent :

    * cadre 650 × 650 - ouverture 500 × 350

Tampons de Classe D 400 - Trafic intense

Regards à remplissage - tampons ronds - cadre rond ou carré - dimensions : 850 :

    * tampon à remplir ;

    * tampon bétonnné ;

    * tampon à remplissage pavés.

Regards verrouillables - tampons ronds - cadre rond ou carré - dimensions : 850 :

    * tampon plein ;

    * tampon articulé.

Regards à tampon à rotule, verrouillables, silencieux - cadre rond ou carré

Ouverture sur rotule spéciale.

Ajonc élastomère évitant le contact métal sur métal.

Avec ou sans ventilation.

De type « Pamrexe » de Pont-à-Mousson ou équivalent

Diamètre ouverture : 610.

Regard pour voirie courante :

    * modèle « Sécurité » ;

    * modèle « Exploitation ».

Regard pour rues et aires en pavage :

    * modèle « Sécurité » ;

    * modèle « Exploitation ».

Tampons de Classe D 400 - Trafic moyen et faible

Regards à remplissage - tampons ronds - cadre rond ou carré - dimension : 850 - tampon à remplir

Regards verrouillables - tampons ronds - cadre rond ou carré - dimension : 850 - tampon plein

Regard à remplir de pavés - tampon rond :

    * cadre rond D 620 - ouverture D 400 ;

    * cadre rond D 840 - ouverture D 610.

X Fermetures en acier galvanisé

Fourniture et pose de fermeture en acier, constituée par :

    * cadre à scellement en fer cornière muni de pattes à scellement, avec traverse amovible dans le cas de 2 ventaux ;

    * vantail ou vantaux ouvrants en tôle striée 5 - 7 mm.

Toutes soudures ou autres accessoires d'assemblage ferrage par :

    * 2 ou 3 paumelles acier renforcées par vantail ;

    * système de verrouillage avec clé à carré normalisé ou clé personnalisée ;

    * dispositif de levage, avec système de maintien en position ouverte.

L'ensemble livré galvanisé selon la norme NF EN ISO 1461 (juillet 1999) - Revêtements par galvanisation à chaud sur produits finis ferreux - Spécifications et méthodes d'essai.

Mise en place y compris scellement du cadre.

À 1 vantail ouvrant :

    *  dimensions du cadre : ... × ... m.

À 2 vantaux ouvrants :

    *  dimensions du cadre : ... × ... m.

XI Massifs béton support d'équipements de comptage

Exécution de massifs support d'équipement de comptage dans chambres ou regards.

Massifs en béton dosé à 350 kg, avec ou sans armatures selon le cas, coulé sur fondation en béton, y compris tous travaux de terrassements.

Faces vues du massif en béton net de décoffrage, avec chape lissée incorporée sur le dessus.

Réservation de trous pour scellement de ferrures ou collier le cas échéant.

 Avec/sans isolant antivibratile.

 Dimensions : ... × ... × ... hr

ou

 Dimensions à définir par l'entrepreneur en fonction des dimensions de l'équipement de comptage.
5*3/12 Calorifugeage de canalisations en caniveaux ou chambres

I Calorifugeage de canalisations par coquilles isolantes

Mise en place de coquilles de calorifugeage en éléments préfabriqués tendus sur la longueur - Matériau M 1, pour protection antigel.

Fermeture par agrafage, collage ou bandes adhésives selon le type.

Habillage au pourtour par feuille de carton bitumé, encollé au produit noir.

Collerettes extrémités en aluminium.

Tous accessoires divers et toutes sujétions de mise en oeuvre.

Chaque tuyau sera calorifugé séparément.

Diamètres des coquilles correspondant aux diamètres des tuyaux.

Épaisseur de l'isolant :

    * à déterminer par l'entrepreneur pour protection contre le gel, en fonction de la résistance thermique du matériau d'une part, et d'une température extérieure de −15 °C, avec épaisseur minimale 25 mm.

Coquilles en polyester expansé :

    *  diamètre des tuyaux : de Ø ...

Coquilles en polyuréthanne :

    *  diamètre des tuyaux : de Ø ...

Coquilles en laine de verre revêtues d'une feuille de PVC :

    *  diamètre des tuyaux : de Ø ...

Coquilles revêtues d'un papier kraft aluminium :

    *  diamètre des tuyaux : de Ø ...

Coquilles en liège :

    *  diamètre des tuyaux : de Ø ...

II Calorifugeage de canalisations par bourrelets isolants

Mise en place des bourrelets en matériau isolant au pourtour des tuyaux - Matériau M 1, pour protection antigel.

Habillage au pourtour par feuille de carton isolant, avec encollage et entoilage en spirale par toile de verre et enrobage en carton bitumé encollé au produit noir.

Avec collerettes extrémités en aluminium.

Tous accessoires divers et toutes sujétions de mise en oeuvre.

Chaque tuyau sera calorifugé séparément.

Épaisseur de l'isolant :

    * à déterminer par l'entrepreneur pour protection contre le gel, en fonction de la résistance thermique du matériau et d'une température extérieure de −15 °C, avec épaisseur minimale 25 mm ;

    *  diamètre des tuyaux : ...

III Traçage de canalisations par rubans électriques chauffants

Mise en place sur les tubes de canalisations d'eau :

    * pour mise hors gel de canalisations eau froide.

Système modulaire autothermostaté composé de rubans avec tous leurs accessoires tels que fiches de dérivation en té et en croix, prolongateurs, bouchons extrémités.

Avec thermostats aux extrémités des longueurs chauffantes.

Rubans constitués de 4 fils parallèles :

    * 2 conducteurs cuivre assurant l'alimentation électrique sur toute la longueur du réseau ;

    * 2 résistances bobinées assurant le chauffage.

L'ensemble des 4 fils est isolé par un gainage thermoplastique et revêtu d'une tresse en cuivre étamé.

Aux extrémités de la longueur chauffante sont surmoulés une fiche mâle d'un côté et un adaptateur femelle pour le thermostat de l'autre, y compris thermostat.

Mise en place sur tuyaux avant calorifugeage, avec tous accessoires nécessaires et toutes sujétions de mise en oeuvre.

Système modulaire « AAA-TELEC » ou équivalent.

Exécution conformément aux prescriptions du fabricant.

Raccordement électrique de départ par câble à partir du point de livraison de courant installé à proximité par l'électricien.

L'entrepreneur sera tenu de faire effectuer par le fabricant une étude thermique du réseau avec plans de traçage digitalisé.

Puissances linéiques des rubans 7 Wm ou 28 Wm selon étude technique :

    *  diamètre des tuyaux : ...

5*3/13 Bornes et bouches d'incendie

I Bornes d'incendie

Fourniture, pose et épreuve de borne incendie, y compris tous accessoires et fournitures et prestations nécessaires pour livrer l'installation en parfait état de fonctionnement.

Borne répondant à la norme NF S 61-213 (avril 1990) - Matériel de secours et de lutte contre l'incendie - Poteaux d'incendie incongelables de 100 et 2 × 100 - Spécifications.

Construction en fonte et acier galvanisé avec appareillage en cupro-alliage.

Borne à livrer complète et comprenant notamment :

    * la tubulure verticale en fonte pour raccordement en partie basse à la canalisation avec coude à bride orientable, et alimentant les bouches en partie supérieure ;

    * les prises à raccord symétriques, bouchon et chaînette (ou à vis selon le cas) ;

    * un dispositif d'obturation à clapet ;

    * un système de vidange automatique intégrale ;

    * l'ensemble des appareillages de commande et autres.

Protection contre la corrosion :

    * éléments enterrés revêtus de laque glycéro ou peinture époxy polymérisée de teinte noire ;

    * éléments hors sol revêtus de laque polyuréthanne ou peinture polyester au four, de teinte rouge ;

    * les boulonneries et accessoires seront également traités contre la corrosion.

Pose et raccordement :

    * pose et réglage, avec butée de coude à patin en partie basse et socle d'ancrage au niveau du sol, en béton maigre ;

    * raccordement de la bride sur tuyau d'alimentation de la borne, avec éventuellement esse de réglage si nécessaire, et manchette isolante ;

    * vanne et bouche à clé prévues séparément.

Y compris tous travaux de terrassements, et remblaiement en gravier tout-venant.

Réglage directionnel selon instructions des services concernés.

 Profondeur de raccordement : 1,00 m / 1,25 m.

Pression 16 bars :

    * borne de DN 80 : 1 prise Ø 65 et 2 prises Ø 40 ;

    * borne de DN 100 : 1 prise Ø 100 et 2 prises Ø 65 ;

    * borne de DN 150 : 2 prises Ø 100 et 1 prise Ø 65.

Bornes de fabrication « Pont-à-Mousson » ou équivalent

Borne à prises apparentes, modèle « Atlas » ou équivalent

Borne « non renversable » (sans module de réglage) :

    * DN 80 ;

    * DN 100.

Borne « non renversable » :

    * DN 80 ;

    * DN 100.

Borne « renversable » :

    * DN 80 ;

    * DN 100 ;

    * DN 150.

Borne à prises apparentes, modèle « Rationnel » ou équivalent

Borne « non renversable » :

    * DN 100.

Borne « renversable » :

    * DN 100.

Borne à prises sans coffre, modèle « Hermès » ou équivalent

Borne « non renversable » :

    * DN 80 ;

    * DN 100.

Borne « renversable » :

    * DN 80 ;

    * DN 100 ;

    * DN 150.

Borne à prises sous coffre, modèle « Ajax » ou équivalent

Borne « non renversable » :

    * DN 80 ;

    * DN 100.

Borne « renversable » :

    * DN 80 ;

    * DN 100.

Bornes de fabrication « Bayard » ou équivalent

Borne à prises apparentes, modèle « Saphir » ou équivalent :

    * DN 65 (1 prise de Ø 65) ;

    * DN 80 ;

    * DN 100.

Borne à prises apparentes, modèle « Saphir-Choc » ou équivalent :

    * DN 100 ;

    * DN 150.

Borne à prises apparentes, modèle « Rétro » ou équivalent :

    * DN 100.

Borne à prises apparentes, modèle « Rétro-Choc » ou équivalent :

    * DN 100 ;

    * DN 150.

Borne à prises sous coffre, modèle « Émeraude » ou équivalent :

    * DN 40 - coffre alu AS 13 (1 prise Ø 40) ;

    * DN 65 - coffre alu AS 13 (1 prise Ø 65) ;

    * DN 80 - coffre alu AS 13 ;

    * DN 100 - coffre alu AS 13 ;

    * DN 100 - coffre fonte GS.

Borne à prises sous coffre, modèle « Émeraude-Choc » ou équivalent :

    * DN 100 - coffre alu AS 13 ;

    * DN 100 - coffre fonte GS ;

    * DN 150 - coffre alu AS 13.

II Bouches incendie incongelables

Fourniture, pose et épreuve de bouche d'incendie, y compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livrer l'installation en parfait état de fonctionnement.

Bouche répondant à la norme NF S 61-211 (avril 1990) - Matériel de secours et de lutte contre l'incendie - Bouche d'incendie incongelable de 100 - Spécifications pour DN 100.

Construction en fonte et en acier, avec appareillage en cupro-alliage.

Bouche à livrer complète, et comprenant notamment :

    * la tubulure verticale en fonte pour raccordement en partie basse à la canalisation avec coude d'admission à bride, et alimentant la prise incendie en partie haute ;

    * le coffre ovale ou rectangulaire avec couvercle ;

    * la prise incendie dans le coffre, à raccord symétrique (ou à vis selon le cas) ;

    * le dispositif d'obturation à clapet ;

    * un système de vidange automatique ;

    * l'ensemble de l'appareillage de commande.

Protection contre la corrosion :

    * les éléments en fonte revêtus de laque polyuréthanne ou peinture polyester au four, de teinte rouge ;

    * les parties en acier sont galvanisées ;

    * les éléments accessoires sont également traités anticorrosion.

Pose et raccordement :

    * pose et réglage, avec butée de coude à patin en partie basse et massif de calage au niveau du sol, en béton maigre ;

    * raccordement de la bride sur tuyau d'alimentation de la bouche, avec éventuellement esse de réglage si nécessaire, et manchette isolante ;

    * vanne et bouche à clé prévues séparément, sauf spécifications contraires ci-après.

Y compris tous travaux de terrassements, et remblaiement en gravier tout-venant.

 Profondeur de raccordement : 1,00 m / 1,20 m.

Pression 16 bars.

Bouches d'incendie de fabrication « Pont-à-Mousson » ou équivalent

Bouche à coffre fermé - incendie - « Réf. Artois » ou équivalent :

    * DN 40 - 1 prise Ø 40 ;

    * DN 60 - 1 prise Ø 65 ;

    * DN 100 - 1 prise Ø 100.

Bouche à bavette - incendie et lavage - « Réf. Artois » ou équivalent :

    * DN 40 - 1 prise Ø 40 ;

    * DN 60 - 1 prise Ø 65 ;

    * DN 100 - 1 prise Ø 100.

Bouche avec vanne et bouche à clé - « PAM 150 » ou équivalent :

    * DN 150 - 1 prise Ø 150.

Bouches d'incendie de fabrication « Bayard » ou équivalent

Bouche à coffre ovale - incendie - « Réf. 280 » ou équivalent :

    * DN 40 - 1 prise Ø 40.

Bouche à coffre rectangulaire - incendie et lavage - « Réf. 290 » ou équivalent :

    * DN 40 - 1 prise Ø 40.

Bouche à coffre rectangulaire - incendie - « Réf. 300-310 » ou équivalent :

    * DN 65 - 1 prise Ø 65 ;

    * DN 100 - 1 prise Ø 100.

5*3/14 Bornes et bouches de lavage et de puisage

I Bornes de lavage et de puisage

Fourniture, pose et épreuve de borne de lavage et de puisage, y compris tous accessoires et fournitures et prestations nécessaires pour livrer l'installation en parfait état de fonctionnement.

Construction en fonte et acier galvanisé avec appareillage en cupro-alliage et coffre d'habillage en aluminium à partie ouvrante à clé à carré.

Borne à livrer complète et comprenant notamment :

    * la tubulure verticale en fonte pour raccordement en partie basse à la canalisation avec coude à bride orientable, et alimentant les bouches en partie supérieure ;

    * les prises à raccord symétriques, bouchon et chaînette (ou à vis selon le cas) équipés de clapets antipollution ;

    * un système de vidange automatique intégrale ;

    * l'ensemble des appareillages de commande et autres ;

    * compteur d'eau incorporé Classe B.

Protection contre la corrosion :

    * éléments enterrés revêtus de laque glycéro ou peinture époxy polymérisée de teinte noire ;

    * éléments hors sol revêtus de laque polyuréthanne ou peinture polyester au four, de teinte verte ;

    * les boulonneries et accessoires seront également traités contre la corrosion.

Pose et raccordement :

    * pose et réglage, avec butée de coude à patin en partie basse et socle d'ancrage au niveau du sol, en béton maigre ;

    * raccordement de la bride sur tuyau d'alimentation de la borne, avec éventuellement esse de réglage si nécessaire, et manchette isolante ;

    * vanne et bouche à clé prévues séparément.

Compris tous travaux de terrassements, et remblaiement en gravier tout-venant.

Borne de fabrication « Pont-à-Mousson » ou équivalent

Borne renversable type DN 80 - PN 16 ou équivalent

Borne de DN 80 : 1 prise DN 65.

Borne de DN 80 : 1 prise DN 80.

Borne de DN 80 : 1 prise DN 40 et DN 65.

Borne de DN 80 : 1 prise DN 40 et DN 80.

Borne de fabrication « Bayard » ou équivalent

Borne non renversable « réf. 375 » ou équivalent

Borne de DN 80 : 1 prise DN 80.

Borne de DN 80 : 1 prise DN 40.

II Bouches de lavage

Fourniture, pose et épreuve de bouche de lavage, y compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livrer l'installation en parfait état de fonctionnement.

Construction en fonte et en acier, avec appareillage en cupro-alliage.

Bouche à livrer complète et comprenant notamment :

    * la tubulure verticale en fonte pour raccordement en partie basse à la canalisation avec bride, et alimentant la prise en partie haute ;

    * le coffre ovale ou rectangulaire avec couvercle ;

    * la prise dans le coffre, à raccord symétrique ou à vis selon le cas ;

    * le dispositif d'obturation à clapet ;

    * un système de vidange ;

    * l'ensemble de l'appareillage de commande.

Protection contre la corrosion :

    * les éléments en fonte revêtus de laque polyuréthanne ou peinture polyester au four ;

    * les parties en acier sont galvanisées ;

    * les éléments accessoires sont également traités anticorrosion.

Pose et raccordement :

    * pose et réglage, avec butée de coude à patin en partie basse selon le modèle et massif de calage au niveau du sol, en béton maigre ;

    * raccordement de la bride sur tuyau d'alimentation de la bouche, avec éventuellement esse de réglage si nécessaire, et joint flexible ;

    * vanne et bouche à clé prévues séparément.

Y compris tous travaux de terrassements, et remblaiement en gravier tout-venant.

Pression : 10 bars.

Bouches de lavage de fabrication « Pont-à-Mousson » ou équivalent

Modèle « Artois » ou équivalent

Bouche incongelable :

    * DN 40 : prise de 40 ;

    * DN 60 : prise de 60.

Modèle « Provence » ou équivalent

Bouche non incongelable :

    * DN 40 : prise de 40 ;

    * DN 40 : prise de 65.

Bouches de lavage de fabrication « Bayard » ou équivalent

Modèle « réf. 290 » ou équivalent

Bouche incongelable.

DN 40 : prise de 40.

Modèle « réf. 240 » ou équivalent

Bouche non incongelable.

DN 40 : prise de 40.

III Bornes fontaines

Fourniture, pose et épreuve de borne incendie, y compris tous accessoires, fournitures et prestations nécessaires pour livrer l'installation en parfait état de fonctionnement.

Borne incongelable, à manoeuvre incalable, avec antibélier incorporé.

Construction en fonte et acier galvanisé avec appareillage cupro-alliage.

Borne à livrer complète et comprenant notamment :

    * la colonne montante pour raccordement en partie basse à la canalisation ;

    * la robinetterie ;

    * le bec déverseur ;

    * le chapeau sur le dessus avec bouton de manoeuvre ;

    * la souillarde au pied ;

    * l'ensemble de l'appareillage pour raccordement et commande.

Protection contre la corrosion :

    * éléments revêtus de laque polyuréthanne ou peinture polyester au four ;

    * boulonneries et accessoires traités contre la corrosion.

Pose et raccordement :

    * pose et réglage avec socle d'ancrage en béton, fixation par 4 tirants ;

    * raccordement sur canalisation eau compris tous accessoires, et manchette isolante ;

    * compris tous travaux de terrassements et remblaient.

Écoulement de la souillarde :

    *  par mise en place d'un petit regard préfabriqué sous la souillarde, de dimensions adaptées, sans fond, avec remplissage en cailloux, compris terrassement, calage et scellement en béton.

ou

    *  par mise en place d'un petit regard préfabriqué sous la souillarde, de dimensions adaptées et réalisation d'une canalisation d'évacuation enterrée en tuyaux béton ou PVC, jusqu'au regard le plus proche du réseau d'assainissement, y compris tous travaux de terrassements, calages et scellements béton.

Borne de fabrication « Pont-à-Mousson » ou équivalent

Modèle « Neptune » ou équivalent - PN 10

DN du raccordement : 25.

Borne de fabrication « Bayard » ou équivalent

Borne « réf. 340-1 » ou équivalent

 PN 0,8 à 5 bars / 5 à 10 bars.

Incongelable par jet continu (pour régions tempérées).

DN du raccordement : 20.

Borne « réf. 340-3 » ou équivalent

 PN 0,8 à 5 bars / 5 à 10 bars.

Incongelable par vidange automatique.

DN du raccordement : 20.

